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EN BREF
Postiers

d’Ottawa
Un leader syndical de la Cana-
dian Union of Postal Workers,
CUPW, a déclaré hier que la fin
de la grève des postiers d'Ot-
tawa ne ‘constitue pas une red-
dition des membres”.

En page À 11

 

 

 

Grève des

minotiers
Le président de la compagnie
Robin Hood, Logan Brown, a
annoncé hier à Ottawa que sa
compagnie acceptait le négo-
cer,avec les représentants de la

En page B 10

   

 

23° TRANERSÉE
INTERNATIONALE

DU LAC J JEAN INC  
8h00:
Tournoi de golf invitation, (shot

gun) Club Piekouagan St-Prime.

9h00:
Déjeuner des placoteux (Club de

curling de Roberval)

12h00 à 24h00:
Tournoi mini-putt C.H.R.L. (rue Au-

ger

12h00 a 20h00:
Forces armées canadiennes — De-

monstrations — Place Traversée

12h00 à 22h00:

Radio-Québec — Informations —

Place de la Traversée

14h00
Animation

17h00:
Chansonnier Etienne Bouchard

17h00:
Biscottes (Motel Roberval)

18h00:

Omnium de tennis de la Traversée

(près du quai, en cas de pluie: cité

étudiante)

20h00 à 22h00:
Visite des expositions

21h00:
Ballet Jazz trompe l'oeil — Choré-

graphie .

21h00
Disco VI! arrière de l'école Notre-

Dame

22h00:
Spectacle Eric Martin chanteur

animateur

SOMMAIRE
— Arts et spectacles
— Annonces classées
— Bandes dessinées
— Bourse
— Bridge
— Cinéma
— Décès
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— Téléyision
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ON JOUE — Il y a toutes sortes de façons de jouer au bingo commele prouvent
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prises lors du grand bingo de la Traversée, lequel a attiré prés de 3,000 personnes a Roberval.
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4e année No 251

QUEBEC (PC) — Le premier mi-
nistre duQuébec, M. René Léves-
que, ira lui-même exposer à ses
collègues des autres provinces
canadiennes, réunis en confé-
rence les 18, 19 et 20 août pro-
chains à Saint Andrews, les princi-
pes de ‘l'offre de réciprocité” en
matière de droits linguistiques des
minorités.

M. Lévesque l'a confirmé jeudi
après-midi à l'Assemblée natio-
nale, après l'avoir indiqué au cours
d'une conférence de presse qu'il

avait donnée plus tôt à l'issue des
entretiens qu'il a eus avec le pre-
mier ministre du Nouveau-
Brunswick, M. Richard Hatfield.
Autant au cours de cette confé-

rence de presse qu'au cours de la

période des questions à l'Assem-
blée nationale, le premier ministre
a expliqué commentil en est arrivé
à réviser sa décision de ne paspar-
ticiper aux travaux de la 20ème
conférence inter-provinciales des
premiers ministres: ‘C'est, a-t-il
dit, parce que l'agenda est beau-
coup plus substantiel que je ne
l'aurais cru et c'est que j'aurai
l'occasion de faire valoir l'offre de
réciprocité faite par le Québec”.

Maigré la session .. .

Or donc, le chef du gouverne-
ment, qui avait délégué à Saint An-
drews, au Nouveau-Brunswick,
son ministre des Affaires intergou-
vernementates, M. Claude Morin, y
sera donc lui-même, au cours de la
journée du 19 août, pour présenter
l'offre québécoise en matière lin-
guistique, en dépit des travaux de
la session.
En Chambre, hir. après-midi, le

premier ministre, en présence de

M. Hatfield, assis dansles tribunes 
BY ? 7 A i y GE /

réservées au public, a réitéré l’opi-

nion qu'il avait déjà exprimée la
veille que le gouvernementfédéral
n'a pas à intervenir dans cette
question des droits linguistiques
des minorités.

Au cours de sa rencontre en ma-
tinée avec son homologuede Fre-
dericton, M. Lévesque, selon son

propre aveu, a eu des entretiens

ENCONTRE HATFIELD-LEVESQUE — Le pre-

mier ministre du Nouveau-Brunswick, M. Richard
Hatfield et son homologue québécois, M. René Lé-

“fructueux’ sur le plan personnel
et probablement efficaces sur le
plan .politique, puisqu’il aura
réussi à amener son interlocuteur

à inscrire à l'ordre du jour de la
conférence de Saint Andrews la
question de réciprocité en matière
linguistique.

Pas catégorique
De son côté, le chef du gouver-

nement du Nouveau-Brunswick a

Lévesque exposera l'offre d
réciprocité à Saint Andrews

   
vesque s'adressent aux reporters à Québec durant
une conférence de presse, hier. Auparavant, les deux
chefs s'étaient rencontrés en privé. (Photo PC)

participé a une partie de la confé-
rence de presse convoquée par M.
Lévesque. !! en a profité pour pré-
ciser sa position à l'égard de la
proposition québécoise.

M. Hatfield nie avoir manifesté

une opinion catégoriquement op-
posée à cette proposition.

“Je n'ai, a-t-il dit, fait que remar-
quer gue tout ce que le Québec

 

réclame est déja appliqué dans ma

province.”

Les deux premiers ministres ont
eu en matinée des entretiens dans
les bureaux du premier ministre
québécois avant de prendre en-
semble le déjeuner et de participer

a une conférence de presse
conjointe.

En milieu d'apres-midi, M. Hat-
field a assisté a une partie des tra-
vaux de l'Assemblée nationale du

haut des tribunes réservées au pu-
blic.

En dépit des querelles de procé-

dures amorcées par le chef de
l'Opposition. M. Gérard Lévesque.
qui semblait vouloir prendre I'ini-
tiative, M. Hatfield aura été l'objet
d'une motion unanime de bienve-
nue de la part de tous les parle-
mentaires.

Le chef du gouvernement qué-
bécois a enfin indiqué que son
voyage à Saint Andrews lui don-
nera l'occasion d'une nouvelle
rencontre avec M. Hatfield.

Par ailleurs. M. Lévesque a briè-
vement commenté. se réservant le
droit de faire plus tard le point sur
l'état de la question, en ce qui a

trait à l'accueil fait à l'offre de réci-
procité par les premiers ministres
de certaines provinces
De la réponse du premier minis-

tre, M. William Davis, il a dit qu'elle

etait du genre ‘sweet and sour’.
puisque celui-ci n'a ni ouvert, ni
fermé la porte.

Il a reconnu que la réaction du
premier ministre de |'Ile-du-
Prince-Edouard. M Alex Camp-

bell, était loin d'être enthousiaste.
mais il a déclaré voir de façon tres

positive la réponse fournie par ce-
lui de la Saskatchewan, M. Allan
Blakeney.  
 

 

Sous peu

QUEBEC (PC) — L'Hydro-
Québec songe effectivement à
relever ses tarifs.

Le premier ministre lui-
même, M. René Lévesque, et
son ministre de l'Energie, M.
Guy Joron, l'ont reconnu tous
deux jeudi, au cours d'une
conférence de presse. M. Joron a expliqué que la

société d'Etat avait déjà ré-
clamé cette hausse l'été der-
nier, lors des audiences de la
Commission parlementaire des
Richesses naturelles, en vue de

maintenir stable la part de son
autofinancement.

Dèslors, a rappelé M. Joron,
l'Hydro avait estimé que des

augmentations de taux de 17
pour cent pourraient être né-
cessaires. ‘Il semble, a-t-il
ajouté, que ce chiffre serait
maintenant de 20 pour cent.”

‘Cela va venir bientôt'', a en-
chaîné le premier ministre, M.
Lévesque, avant que son minis-
tre de l'Energie ne précise que

Nouvelle hausse des tarifs de l'Hydro
le gouvernement n'a pas en-
core reçu de demande offi-
cielle de ta part de l'Hydro, rela-
tivement aux hausses éventuel-
les.

Moins pire...

Le ministre de l'Energie a par

ON

ailleurs fait valoir que les haus-
ses réclamées par la société

d'Etat sont encore moins im-

portantes que celles effective-

ment accordées aux produc-

teurs de pétrole brut et que cel-
tes déjà décrétées dans d'au-
tres provinces productrices
d'électricité.  
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MONTREAL(PC)— Prévisions météorologiques
du Québec émises par Environnement Canada pour
vendredi avec un aperçu pour samedi.

Abitibi, Chibougamau et Pontiac-
Témiscamingue: nuageux avec averses. Vents mo-
dérés par moments. Maximum, 22 à 24. Aperçu pour
samedi: ciel variable.

Laurentides, Haute-Mauricie et Saguenay-Lac-
Saint-Jean: nuageux et possibilité d’averses. Vents
modérés. Maximum, près de 23. Aperçu pour samedi:
nuageux et possibilité d'averses.

Outaouais: nuageux avec quelques éclaircies et
possibilité d’averses en après-midi. Venteux par
moments. Maximum, près de 25. Aperçu pour sa-
medi: nuageux et possibilité d'averses.

Montréal, Québec, Trois-Rivières et Cantons de
l'Est: ciel variable et possibilité d’averses en fin de
journée. Venteux par moments. Maximum, près de
25. Aperçu pour samedi: nuageux et possibilité
d'averses.

Baie-Comeau et Sept-lles: ensoleillé en matinée.

Ennuagementparla suite et possibilité d’averses en
fin de journée. Vents modérés. Maximum, 21 à 23.
Aperçu pour samedi: nuageux et possibilité d’aver-
ses.

Rimouski et Gaspésie: ensoleillé. Devenant nua-

geux tard en journée. Vents modérés. Maximum, près
de 24. Aperçu pour samedi: nuageux avec possibilité
d’averses. - 

 

 

Les dépenses des municipalités du
Québec à la hausse de 19 p.c. en 76

par Claude Fortin

CHICOUTIMI — Les dépenses des municipalités
du Québecont subi une hausse de 19.2 p.c., en 1976,
par rapport à l'année précédente, passant a $1,618
millions. En 1972, ces dépenses ne totalisaient que
$862.3 millions. Leur accroissement annuel moyen,
au cours de ces cing années, a été de 17 p.c.

Ces donnéesse dégagentde l'analyse budgétaire
des municipalités du Québec, quevient de publier le
bureau provincial de la statistique. Celles-ci ne
concernent cependant que les municipalités de 5,000
habitants et plus, où se trouve cependant regroupés
au-delà de 80 p.c. de la population québécoise.

Dans son rapport, le Bureau de la statistique du
Québecindique que plus de treize p.c. de l'augmenta-

tion enregistrée au cours de chacunedescinq derniè-
res années est due à la hausse des prix et à l'accrois-
sement annuel moyen de la population. La déduction
de ce pourcentage de celui de l'augmentation an-
nuelle moyenne des coûts de l'administration muni-
cipale ramènela hausse réelle des dépenses munici-

En termes plus concrets, les dépenses des muni-
cipalités du Québec sont passées, de 1972 à 1976, de
$205 à $350 per capita.

L'organisme signale que, bien qu'étant impres-
sionnant, le rythme d'accroissement des dépenses

des municipalités se situe en-deça des tendances des

dépenses du gouvernement du Québec. Au cours de
la période précitée, celles-ci ont subi des hausses
annuelles moyennes de 18.3 p.c.

Revenus

En 1976, les revenus des municipalités du Qué-
bec ont augmenté de $259 millions, par rapport à
l'année précédente. La taxe foncière générale, de
mèmequeles taxes spéciales, de répartitions locales,
et autres transferts inconditionnels expliquent tout
près de 70 p.c. de cet accroissement.

On signale que l'importante hausse de la taxe
foncière générale paraît principalementattribuable à
la politique gouvernementale permettantla libération

de $0.20 par $100 d'évaluation du champdel'impôt
foncier scolaire au profit des municipalités. La

hausse des rôles d'évaluation foncière, pour fins
d'imposition municipale, a égalementfait sentir son
poids sur les épaules des contribuables.

+

Par rapport à l'ensemble des finances municipa-
les, la taxe foncière générale est définitivement de-
meurée la plus importante source de revenus, y pre-

nant une part de 24.3 p.c. Les taxes foncières spécia-
les et de répartition locale suivent avec 18.3 p.c.

Plus globalement, le rapport souligne qu'en
1976, les revenus de source locale ont représenté 76.2
p.c. des revenus des municipalités,soitune hausse de
tout pres de 20 p.c., par rapport à l'exercice précé-
dent. Ces chiffres font remarquer au Bureau de la
statistique ‘qu'une relanée semble se manifester dans
cette catégorie de revenus, celle-ci ne représentait,
en 1975, que 75.8 p.c. des revenus des municipalités.

Entre 1972 et 1975, on avait observé une ten-
dance à la baisse, en ce domaine.

Le reste des revenus, soit 23.8 p.c., vient de sour-  

    

DANS LE MONDE
 

 

MONTREAL(PC) — Voici les températures enre-
gistrées jeudi dans quelquesvilles du Canada:

Vancouver, nuageux 15 20

Victoria, nuageux 13 21
Yellowknife, nuageux 11 21
Edmonton, nuageux 12 20
Calgary, orages .o 11 27
Saskatoon, nuages 12 23
Regina, nuages 13 27
Winnipeg, nuageux 14 28
Toronto, nuageux 15 24
Ottawa, nuageux 11 26
Montréal, nuages 13 26
Québec, clair 7 26
Fredericton, clair 7 26
Charlottetown, nuages 10 23
Halifax, clair 11 23
Saint-Jean, T.-N., clair 9 22

MONTREAL(PC) — Voici les températures enre-
gistrées jeudi dans quelquesvilles des Etats-Unis:

Chicago 16 28
Détroit 12 27
Boston 15 24
New York 19 26
Washington 16 28
Miami 27 32
Orlando 24 34
Nouv.-Orléans 24 34
Kansas City 17 28
Denver 13 28
Los Angeles 18 27
San Francisco ; 12 19    
 

MAREES
 

 

Sept-lles — La marée sera haute à 01h10 (3m.1) et
haute à 07h40 (.3m). Élle sera à nouveau haute à
13h30 (2m.3) et basse à 19h20 (.3m).

-Port-Alfred — La marée sera haute à 02h05 (5m.7)
et basse à 08h45 (.4m). Elle sera à nouveau haute à
14h50 (5m.1) et basse à 20h50 (.5m).

Chicoutimi — La marée sera haute à 02h20 (5m.1)
et basse à 10h05 (.4m). Elle sera à nouveau haute à
14h50 (4m.4) et basse à 21h55 (.4m).
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JAM SESSION — Des guides participant au
Camp international à Mira River, près de Sydney,
Nouvelle-Ecosse, pratiquent une interprétation musi-

  
cale avec les moyensdu bord, juste avantun spectacle
donné sur les lieux du camp.

(Photo PC)
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Tristes ébats d’époux divorcés
devant le juge Lucien Tremblay

par Guy Bergeron

CHICOUTIMI — Le di-
vorce prend de plus en plus
la vedette en Cour crimi-
nelle, depuis le début de la

semaine, puisqu'encore
hier matin, un couple déjà
déchiré s'est presqu'en-
tre-tué en parolestellement

la rage au coeur était
grande.

D'ailleurs, lorsque le juge
Lucien Tremblay, Me
Louis-Charles Fournier, qui
venait de faire acquitter son
client, de mèmequele pro-

cureur de la Couronne Ro-
bert Côté ont quitté la salle,
ils n’ont pas caché que la
situation était triste.

A un certain moment,
l'épouse a mèmedit à l'en-
droit de son mari, en quit-
tant l'enceinte de la Cour:

“Je te dois un ‘chien’ de
ma ‘chienne’. tu vas
l'avoir.”

Le tout a commérice
lorsque entre le mois de
mai et le mois de juillet,
l'époux était accusé d'avoir

menacé celle qui avait ob-
tenu le divorce. Mais, dans
le jugement de divorce,
rendu en Cour supérieure,
la femme a la garde de

l'unique enfant, mais le
mari ne fut pas dans l'obli-
gation de payer une pen-
sion à son épouse.

Entre le mois de maietle
mois de juillet, la femme
accuse son mari à au moins
quatre reprises de l'avoir
menacée de lésions corpo-

relles ou encore de mort, ce
que le mari nie évidem-

ment. Il ne cache pas ce-
pendant qu'il y a eu des en-
gueulades.

En outre, mèmesi le mari

n'était pas obligé de payer
de pension à sa femme, au
cours du mois de mai et de

juillet, il lui donnait des
montants de $190 répartis
en deux cheques de $75 et
un autre de $40.

Méme si la femme a en-
dossé les deux chèques de
$75, elle nie l'évidence.
Mais Me Robert Côté admet

Développements

que la femme a bien eu ces
montants d'argent.

L'art dramatique

Cependant dans chacun
des cas, il y a toujours les

voisins. Et le dramaturge
Michel Tremblay n'a pas
mieux parodié la voisine
aux cheveux noirs qui a
toujours tout entendu et

qui prend pour l'épouse,
admettant qu’elle déteste le
mari, ajoutant mème dra-
matique dans ses répon-
ses.

CH lui a dit: ‘Je vais t'ef-
foirai dans le mur, t'auras
pas le temps dete servir de
ta mop’. lance-t-elle
comme une tirade, en em-
ployant non seulement le

geste mais l'intonation de
la voix.
A une question de Me

Fournier, elle répond: ‘Je
ne l'aime pas,je le déteste.

Le juge Lucien Tremblay
a rejeté la plainte signalant
Qu'il ne croyait pas les té-
moins à l'effet que le mari

aurait eu des paroles me-
naçantes.

Toutefois, il n'a pas man-
qué de signaler au mari de
se montrer prudent. ‘Soyez

prudent, surtout lorsque
l'agressivité est alimentée
par les voisins.”

Liberté refusée

Le juge Lucien Tremblay
a refusé toute liberté provi-
soire à Denis Villeneuve, un
jeune homme de Chicou-
timi. qui a été accuse
d'avoir été en possession
d'une demi-livre de mari-
juana, de 78 grammes de
phemcyclidine et d'un vol
de $3,500 de marchandi-
ses, Commisà la maison de
Me Jean-Jacques Turcotte,
de Jonquière.

Le juge Tremblay a pré-
cise que le prévenu avait
déjà des dossiers anté-
rieurs et qu'il attendait son
procès et qu'il avait le far-
deau de démontrer qu'il ne
représentait pas un danger
pour la société.
 

aUn procès pourÀ

ces diverses, dontla redistribution de la taxe de vente
au détail, qui occupe toutprès de 60 p.c. de ceme.

Faire bouillir
l’eau à La Baie
QUEBEC — Les services

de l'environnement dési-
rent rappeler à la popula-

tion de Ville de La Baie
(secteur Port-Altred,
Grande-Baie et Bagotville,

paroisse alimentée par la
ville Laterrière) qu'elle doit
absolument faire bouillir
son eau au moins vingt mi-

nutes avant de la boire, et
ce, jusqu'à avis contraire

- L'inspecteur en hygiene
‘publique des SPE a com-
muniqué avec la direc-
tion du contrôle de l’eau
potable et des eaux usées
pour lui faire part de plu-

sieurs cas de contamina-
tion due au fait que certai-
nes personnes ne font pas

bouillir leur eau avant de la
boire, malgré l'avertisse-
ment diffusé par les média
d'information.

Les résultats d'analyses
bactériologiques des
échantillons d'eau du ré-
seau d'aqueduc révèlent
toujours la présence d'un
taux élevé de bactéries coli-
formes entraînant un ris-

que de contamination.

Si les citoyens de Ville de
La Baie font bouillir leur
eau, ils peuvent être assu-
rés qu’elle ne représente
aucun risque pourla santé,
donc qu'elle est bonne à
boire.

 

heures.

see

 

(Dommages de $2,000
a une remorque

par Guy Bergeron

CHICOUTIMI — Des dommages pour plus de
$2,000 ont été causés à la remorque de M. Gilles
Bergeron de la rue Bégin, au cours des dernières

Par ailleurs, la station de service de M. Jacques
Brassard à Place de l'Autogare a eula vitrine fracas-

Selon le capitaine-détective Vaillancourt, il se
pourrait fort bien qu'un automobiliste qui avait
conduit avecles facultés affaiblies soit le responsable
de ces bris puisqu'il a été arrêté et par la suite les
NG ont refusé de lui remettre son automobile.  
 

Gars de la construction

et de l'administration en

chômage dansla région
CHICOUTIMI — Les employés de la construction etle

personnel administratif représentent à eux seuls près de
32% des chômeurs qui bénéficient des prestations
d'assurance-chômage au Saguenay-Lac-Saint-Jean.

C'est ce que révèle un communiqué publié par le
Bureau d'assurance-chômage de Chicoutimi,

En effet, depuis le début de janvier 1976, 10,157 per-
sonnes, dont5,911 hommeset 3,640 femmesont bénéficié
des prestations d'assurance-chômage.

Seulement 177 ont abandonné volontairement leur
emploi et 873 sont non-disponibles au travail.

Parmi les réclamants, c'est dansla catégorie des 19 à
34 ans qu'on les retrouve.

Age des réclamants:

dans l’affaire Houle
CHICOUTIMI — Des dé- l'éclaircissement du meur-
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veloppements importants
devraient survenir au cours
des prochains jours dans
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tre sadique de Mlle Joce-
lyne Houle, une jeune in-
firmière de Chicoutimi qui
avait été tuée à Montréal,il
y a environ deux mois.

En effet, les policiers en-
queteurs dans cette affaire
seraient sur le point de
produire le portrait-robot
qui déterminerait les au-
teurs de ce meurtre crapu-
leux.

On se rappellera que Mille
Houle aurait quitté le Vieux
Munich en compagnie de

deux individus, et ce serait
ces deux individus qui se-
raient les meurtriers, puis-
que ce sont les deux per-
sonnes qui ont été vues la
dernière fois avec elle.

Les policicers Victor
Judd et Normand Vien de
l'Escouade des crimes sur
la personne a Montréal

sont sur une excellente
piste.

 

viol s’instruira
CHICOUTIMI — Adrien Tremblay, un individu de

Chicoutimi et Jean-Roch Bélanger, de Laterrière ont
été cités, hier matin, à subir leur procès au prochain
terme desassises, sous l'accusation d'avoir violé une
jeunefille de Chicoutimi, dansla nuit du 3 au 4 juillet
dernier, dans le secteur-nord de Chicoutimi.

Tremblay et Bélanger ont subi leur enquète pré-
liminaire hier devant le juge Lucien Tremblay et ce
dernier les a cités à leur procès.

Leur procureur, Me Louis-Charles Fournier, avait
demandé la non-publication de la preuve, tandis que
Me Robert Côté n'a eu besoin que de quatre témoins
pour convaincre le président du Tribunal du bien-
au de l'accusation,

De 15 à 19 ans: Hommes564 - 63.6%; Femmes 323 -
36.4%: Total 887 - 9.3%.

De 20 à 24 ans: Hommes1.812 - 61,5%: Femmes1,133
38.5%: Total 2,945 - 30.8%.

De 254 34 ans: Hommes 1,498 - 56.8%: Femmes 1,139

 
 

MAISON NEUVE A VENDRE

Directement du proprietaire
Style colonial. 2 etages. galere
en avant et en arrière, lot de
14,000 pieds carres. vue du Ma-
noir du Saguenay par en arrière.
4 chambres à coucher, 2! 3 toitet-
tes. foyer chauffage electrique

appelez 548-4640 ou 547-3075.

558, Normandie. Arvida Terrain
M9 boise

 

   

43.2%; Total 2,637 - 27.6%.

 

 

André Morin LLL CR.

AVOCAT   
23 est, rue Racine, suite 202

Edifice Murdock

Chicoutimi — 549-7182
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POUR 3,600 VEHICULES — Le terrain de stationnement du nouveau
Place du Royaume qui sera ouvert a la population la semaine pro-
chaine pourra recevoir quelque 3,600 véhicules. Et ce jeune homme,

préposé à la circulation se demande bien commentil va disposer ses

 

par Guy Bergeron

CHICOUTIMI — Le juge Roger

Chouinard, de la Cour supérieure, a
condamné le Syndicat national des em-
ployés de I'Aluminium d'Arvida Inc. a
une amende de $1,000 pour outrage au
Tribunal, tandis que MM. Lorenzo Du-
chesne et Denis Deschamplain, vice-
présidents du syndicat. écopaient d’une
amende de $500. .

Quant a Marcien Bisson, président

de la sectiondes employes de bureau, il
a écopé d'une amende de $500 égale-
ment.

Trois autres membres, MM. Rosaire

Pedneault, Louis-Georges Bonneau et
Marcel Lessard ont écopé de $200
d'amende chaeun, tandis que M. Simon
Tremblay écopait d'une amende de
$100.

Par ailleurs, 14 autres syndiqués de

l’Alcan ont également été condamnésà
des amendes de $300 à $50 d'amende, à
la suite d’outrage au Tribunal, concer-
nant une ordonnance d'injonction, vi-

sant les installations portuaires de
Port-Alfred. ,

C'est un jugement de Salomon que

le juge Roger Chouinard. de la Cour su-

tes ces causes, faisant preuve de clé-
mence, puisque non seulement le Syn-

dicat et principalement ses membres ne
sont condamnés qu'à des amendes mais

aussi du fait qu'en cas de non-paiement,
le président du Tribunal a ordonné la
saisie plutôt que d'une peine d'empri-

sonnement dans le cas des membres.
\__P'aifeurs dans son jugementprin-
 

(|Nombreuses amendes pour\

outrage au Tribunal

- s'attaquent à la base mêmede la société

périeure, a rendu, hier matin, dans tou-

cipal, le juge Chouinard affirme qu'il
n’estimait pas nécessaire d'élaborer sur
la gravité de l'offense née de violations
délibérées, de jugement ou d'ordon-
nance des Tribunaux: Qu'il nous suf-
fise Je mentionner que de telles offenses

dans laquelle on vit, de même qu'aux
droits des personneset aux libertés fon-
damentales, dont chacun pourtant rè-

clame le respect.”

‘Néanmoins, les violations prou-

vées ne révèlent pas heureusement la
gravité de celles pouvant mettre en dan-
ger la vie ou la sécurité d'êtres humains.

Le juge Chouinard ne cache pas que
les outrages au Tribunal ont été plaidés
après que la grève fut réglée et que le
climat, dans les usines de I'Alcan soit
bon.

En somme, si on peut tirer une

conclusion de ce jugement, disons que
le président du Tribunai n'envenimera
pas la situation d'autant plus que Me
Claude Vaillancourt, procureur de la
FSSA, avait admis tousles faits allégués
par la partie patronale, représentée par
une étude d'avocats de Montréal, Ogilvie
et Associés.

Toutefois, le juge Chouinard n'a pas

maintenu les plaintes d’outrage au Tri-

bunal contre MM. Jean-Yves Couillard et
Raymond Saint-Onge, ces derniers étant
acquittés.

Tous ont un délai de 30 jours afin de

payer l'amende.

Les plaintes avaient origine des

manquements aux ordonnances d'in-  Jonctions émisesle 4 juin 1976 et valides
jusqu'au 9 juin 1976. 7

 

Erosion difficile à contrôler

sur la Pointe-Saint-Méthode

 

JONQUIERE — Par suite
des plaintes formulées par

un groupe de riverains de la
Pointe-à-Guimond
(Pointe-Saint-Méthode).
entre les rivières Ashuap-

mouchouan et Mistassini,
M. René Prévost, directeur

du Service immobilier de la
Société d’électrolyse et de
chimie Alcan Ltée, Sague-
nay et Lac-Saint-Jean,tient
à apporter les précisions

suivantes:

“En premier lieu, il faut

se rappeler que la compa-
gnie a acquis à grandsfrais
la totalité de cette pénin-
sule lors de l'exhausse-
ment du niveau du lac
Saint-Jean parce qu'elle
réalisait, déjà à cette épo-
que, les dangers d'érosion
sur ces terrains. Suite à de
fortes pressions, la compa-

gnie a finalement accordé
des baux de location sur
l'extrême pointe sud-est de
la péninsule en prévenant
les locataires des possibili-

tés d'érosion. Par la suite,
la compagnie a refusé de
concéder des baux le long
de la rivière Mistassini en
raison des difficultés que

pouvait comporter la pro-
tection des rives. Malgré

cela. plusieurs dizaines
d'estivants se sont installés
en bordure de la rivière Mis-
tassini sans le consente-
ment de la compagnie. Ac-

tuellement, le nombre de
locataires de la compagnie
est de 120", de dire M. Pre-
vost.

Et il poursuit en ces ter-
mes, ‘en 1969 et en 1975, la
compagnie a procéde à des
travaux de dragage sur l'ex-
tréme pointe sud-est et. à
titre expérimental, sur une
longueur d'environ 600
pieds en bordure de la ri-

vière Mistassini. Cette der-
nière partie a été vite em-
portée en raison des cou-
rants latéraux.”
‘Les consultants de l'AI-

can, soit les laboratoires

LaSalle de Montréal, ont
vite avisé la compagnie que
des travaux de dragage en
bordure de la rivière Mis-
tassini ne seraient pas effi-
caces en raison du fort cou-
rant de cette rivière.”

M. Prévost ajoute que la
compagnie Alcan se
préoccupe depuis plu-

sieurs années de la réfec-
tion des berges du lac
Saint-Jean.

“L'an dernier; la compa-
gnie a élaboré un pro-

gramme de protection des
berges s'étendant sur une
période de 10 ans. Ce pro-

déboursés annuels de
$500,000". dit en terminant
M. Prévost.

 

 

Spécial de la semaine

 

100, rue Perron,
Rivière-du-Moulin.

Bungalow, 4 cham-
bres, très propre, pe-
louse faite au complet.

entrée asphaltée. re-
mise et jardin potager.

Boulianne &
Laliberté
545-1796  
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affiches d’arrêt, de limite de vitesse, de sens unique sur cet immense
terrain situé en arrière du centre commercial. Mais soyez assuré qu'il
réussira, il s’est mis à l’oeuvre hier après-midi.
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Alcan

Dividende

par Jacques Forget

MONTREAL — Alors que le marche
pour tous les métaux est assombri par
des inventaires importants, celui de
l'aluminium fait au contraire face à une

vive demande. C'est sans doute ce qui a
amené hier le conseil d'administration

de l'Alcan Aluminium Ltée de Montréal.
le numéro 2 de l'aluminium dans le
monde, à porter de 20 cents US a 35
cents US son dividende trimestriel. Ce
dividende sera payable le 6 septembre
aux actionnaires enregistrés le 9 août.

Cette hausse portera à $1.10 US le
dividende qui sera versé cette année sur
les actions ordinaires. si le dividende de

35 cents US est maintenu. Deux dividen-
des trimestriels de 20 cents US ont été

versés depuis janvier
Les transactions ont été interrom-

pues quelque moment aux Bourses de

Montréal et Toronto pour permettre la
diffusion de la nouvelle. Les investis-
seurs ont prisé cette hausse. puisque le
titre de l'Aican a fermé en hausse de 50
cents à $29. A 35 cents US, le rendement
indiqué est près de 5%. L'Alcan n'avait

versé que 40 cents US sur toute l'année

en 76.
Les résultats du premier semestre.

publiés la semaine dernière, indiquent
des profits de $55.2 US millions ou $2.11
US surdes revenus de 81.52 US milliard.
Ceci se compare a seulement $10.6 US
millions ou 30 cents l'action pour les six
premiers de 76. Le second trimestre a été
particulièrement profitable, montrant
$49.7 US millions ou $1.23 US l'action
sur des ventes de $785.7 US millions.

La consommation augmente plus
rapidement que la production

La consommation augmente plus
rapidement que la production

\_Peer analyses récentes du marché
 

ON

trimestriel

porté à 35 cents Us
de l'aluminium, l'une publiée par la Bank

of America et l'autre, portant davantage
surles USA.parle courtier Oppenheimer
& Co. Inc., font état d'une rapide pro-
gression de la demande. La consomma-
tion est en hausse, les stocks d'alumi-
nium primaire diminuent. les produc-
teurs viennent de porter leur prix a 53
cents US la livre mais le marché libre est
encore plus vigoureux.

Le rapport de la Bank of America
établit que la production d'aluminium

devrait augmenter de 8°6 cette année,
comparativement à 3°. en 76. Toutefois,
{importante institution bancaire améri-

caine voit la capacité de production
n‘augmenter que par 4% par année
jusqu'en 1980, alors que la progression

de la demande sera plus importante.
Néanmoins,les capacités de production

actuelles devraient être suffisantes, à
l'échelle mondiale, pour satisfaire la

demande. Les inventaires demeurentre-
lativement importants.

Le courtier américain Oppenheimer

& Co. Inc. a analyse la situation de l'offre
et de lademande aux USA. Leslivraisons
d'aluminium par les producteurs de-
vraient augmenter de 10°% et 4°5 respec-
tivement cette année et l'an prochain.
Les Américains devront importer de
l'aluminium primaire, puisque la de-
mande intérieure elle sera en hausse de

13% en 77 et 6% en 78. Ce qui limite
particulièrement la production d'alumi-
nium aux USA, c'est la capacité limitée

de génération d'électricité à un coût
compétitif, particulierement dans le
nord-ouest du pays. Les Américains se-
ront donc dépendants des marchés ex-
térieurs. au moins de 7981, puisque les
quantités disponibles à l'étranger de-
meurent limitées. Cette situation invite a

des hausses de prix prochaines sur ie

continent. À quand 55 cents US la livre
d'aluminium?

L’OCQ lance une campagne de
sécurité dans la construction
mY_

 

GERANT REGIONAL — M. Jean-Marie Potvin est le gérant
régional de l'Office de la construction du Québec.

CHICOUTIMI — L'Office
de la construction du Qué-
bec lance, le premier août,
une campagne de promo-
tion de la sécurité au travail

dans l'industrie de la cons-
truction. ’Y a pas d'chance
a prendre’ en sera le

theme.

Au Saguenay-Lac-
Saint-Jean, on estime
qu'environ 5,000 travail-
leurs seront touchés d'une
façon ou d'une autre par

cette campagne.
On choisi le mois d'août

pour la tenue de la campa-
gne de sécurité du fait qu’il

s'agit de la période de re-
tour de vacances annuelles
de travailleurs. Les statisti-
ques démontrent que les
risques d'accidents
augmenteni de façon sen-
sible. au retour d'un congé
prolongé. '
A Chicoutimi, le gérant

regional de l'OCQ, M.
Jean-Marie Potvin, a indi-
qué qu'on visait en fait
l'établissement de mesures
de préventions et de sensi-
bilisation permanentes.
Un certain nombre de

statistiques démontrent de
façon assez éloquente
l'importance de la sécurité

sur le site des chantiers de
construction. Ainsi, alors

que le nombre de travail-
leurs oeuvrant dans le do-
maine représente moins de
10 p.c., de la main-d'oeuvre
québécoise, celui des dé-
cès, par suite d'accidents.
enregistrés en 1974, dans le
domaine de la construc-
tion, atteint 28 p.c., du

nombre total de déces ac-
cidentels, dans le monde
industriel.

Entre 1970 et 1974, on a
enregistré 315 déces acci-
dentels, dans l'industrie de
la construction québé-

coise. Au cours de la même
période, l'industrie de la

construction ontarienne,
pourtant réputée plus ac-
tive, ne signalait que 267
décès accidentels.
Pendant les cinq mêmes

années. les travailleurs
québécois de la construc-
tion ont perdu pas moins de

303 millions d’heures de
travail, par suite d acci-
dents survenus sur les
chantiers. Leurs collegues
ontariens en ont perdu 100
millions de moins.

Le Conseil économique
du Canada signale, de son
côté, que l'industrie cana-
dienne de la construction
emploie 6 p.c. de la main-

d'oeuvre du pays. Cette in-
dustrie se trouve toutefois à
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Royaume, boulevard Talbot.

d affaires.

* lundi, mardi et mercredi

10:00 a.m. à 3:00 p.m.

 

une banquesur mesure

Afin de mieux vous servit. nous deménageons! En effet, le

2 d'août prochain. la BNE déménagera à Place du

En plus d'être présents dans ce centre commercial impor-

tant, nous mettrons à votre disposition de nouvelles heures

Ee =~

° jeudi et vendredi
10:00 am à 3-00 p.m.

6:00 pm à8 00 p.m

BNE §
LA BANQUE DE NOUVELLE-ÉCOSSE

Michel Ducharme
Directeur  

 
Vorigine de 20 p.c., des ac-

cidents industriels.

La campagne

Au cours de la campa-

gne. les inspecteurs de
l'OCQ porteront principa-
lement leur attention sur la
tenue des chantiers, le tra-
vail près des fils électri-
ques, les excavations et
l'équipement lourd.
On doublera le travail

d'inspection d'une campa-
gne d'information et de
sensibilisation des em-
ployeurs et des salariés de
la construction. en regard

de la nécessité d'une vigi-
lance et d'une prévoyance
accrues en matière de sé-
curité au travail.
Toutes les composantes

de l'industrie de la cons-
truction participent acti-
vement à la campagne
L'office jouele rôle de cata-
lyseur et de coordonnateur
de leurs initiatives.

Les seize bureaux régio-
naux de l'OCQ déclenche-
ront simultanément l'opé-
ration, de façon à rejoindre
les salariés de la construc-

tion de tous les coins du
Québec.

La région

Au Saguenay-Lac-
Saint-Jean. l'Office affecte
cinq inspecteurs à la sur-
veillance des règles de sé-
curité sur les chantiers de
construction.

Ceux-ci demeurent en
contact constant avec le

bureau régional au moyen
d'un système de télécom-
munication. Le bureau ré-
gional est lui-même relié

par informatique au siège
social de Montréal. Celui-ci
peut ainsi, fournir presque
instantannément les infor-
mations pertinentes, et re-

latives au travail, sur les
employeurs et les travail-
leurs de la construction.

Actuellement. dans la ré-
gion, deux chantiers d'im-
portance.à l'Alcan d'Arvida

et a la Donohue de Saint-
Félicien. nécessitent cha-
cun la présence d'un in-

specteur à tempsplein. Ces
délégués de l'OCQ travail-
lent en étroite collabora-
tion avec les agents de sé-
curité des entreprises
concernées..

CACau
RELAX jagnon. PLACE DU ROYAUME
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Me CAROL VACHON

NOTAIRE

Conseiller juridique

443 est, rue Racine

Tél.: 549-9718

Chicoutimi, P.Q.
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Onfait trop de cinéma dansles relations de travail
C'est peut-être parce qu'ils ont dû

jouer au radicalisme, sans trop tenir
compte des lois économiques et de
l'opinion des autres, que les perma-
nents et chefs syndicaux n'ont guère
de succès dansleur tentative d'assainir
les relations ouvrières-patronales
lorsqu'ils accèdent à des responsabili-
tés politiques ou administratives dans
les ministères du Travail.

Le secrétaireparlementaire du mi-
nistre fédéral du Travail, Jacques Oli-
vier, ancien chef syndical à l'Hôpital
Charles-Lemoyne dans la région mon-
tréalaise au début des années '70, a
réussi à se mettre les deux pieds dans
les plats dès sa première sortie en pro-
vince.

Commentant le pénible affronte-
ment dans les quatre minoteries de
Montréal, l'ancien syndicaliste-CSN
devenu député critiquait sévèrement,
au Cercle de Presse du Saguenay,
mercredi matin, l'attitude de la compa-
gnie Robin Hood et la prévenait même
d'un boycottage de ses produits, parle
ministère du Travail, si elle n'acceptait

pas de ‘‘s’asseoir à la table des négo-
ciations”’.

La déclaration, évidemment, a fait
son tour du pays par le truchement de
Radio-Canada et de la Presse Cana-
dienne. Or, le ministre John Monro
s'est empressé, hier, de taper sur les
‘doigts de son porte-parole de langue
française et démentant l'intention de
son ministère de livrer une guerre ou-
verte à Robin Hood.

Dans ses commentaires, le député
Olivier a glissé assez allègrement sur
les accrocs à la légalité dans les
conflits de travail et il a démontré
beaucoup de naïveté en exposant aux
journalistes du Saguenay-Lac-Saint-
Jean le nouveau programme fédéral
pour prévenirles grèves ou ‘‘lock-out’’.

Toutes ces formules existent pour-
tant, et le Canada, malgré un cadre
bien précis tracé par le gouvernement
fédéral en vertu de la loi anti-inflation,
vient de ‘battre’ l'Italie dans la course
aux journées de travail perdues à la
suite  d'affrontements ouvriers-
patronaux. Il ne faut donc pas trop se
surprendre si l’économie va mal et que

le dollar rapetisse dangereusement
dans les bourses européennes.

“La banque des données n'existait
pas’', a précisé le secrétaire parlemen-
taire, mercredi matin. Statistique Ca-
nada et le Conseil économique du Ca-
nada, avec leur armée de spécialistes,
ne constituent-ils pas des banques de
données?

Ca n'empêche pas entreprises et
syndicats d'interpréter bien différem-
ment les possibilités économiques du
pays. Et à l’époque où le député Olivier
participait aux négociations avec les
représentants du ministère des Affaires
sociales, respectait-il les possibilités
de payer des contribuables? On n'a tel-
‘ement pas tenu compte des ‘‘faits
tétus’’, l’an dernier, puisque la
Commission provinciale de Coster a
volé en éclats et que le coût des servi-
ces de l'Etat a monté en flèche.

Le secrétaire parlementaire du mi-
nistère fédéral du Travail a raison de
dénoncer, avec la dernière vigueur,
l’utilisation d’armes à feu. par des
agents dé sécurité. En tout temps, on
devrait assurer la protection des pro-

priétés en évitant tout moyen suscepti-
ble de blesser gravement ou de tuer.

Quant l'affaire desminoteries, M.
Olivier ne devrait pas oublier que la
grève a été déclenchée contre unedé-
cision de la Commission anti-inflation,

après la signature d’une entente entre
patrons et syndiqués. L’impasse a été
dénouée quand le gouvernementfédé-
ral a accepté de retourner dans. les
fonds de pension les coupures de sa-
laires pratiquées par la commission.
Ottawa autorise ainsi indirectement ce
qu'il a refusé directement, soit sur le
chèque de paie.

L'après-contrôle ne s'annonce pas
très serein, à moins que les partenai-
res, comme en Allemagne de l'Ouest et
au Japon manifestent plus de sincé-
rité. Jusqu'à maintenant, chacun fait
du cinéma au détriment de l'économie
etdusalarié moyen.

Bertrand TREMBLAY  
 
 

OPINION DES AUIRES

La Huitaine préte-t-elle aux orgies?

 

 

Une bonne mère de famille qui as-

siste aux spectacles présentés le
soir sur la Place de la Traversée et

qui a décide d'y passer une bonne

partie de la soirée, voire mêmetrès
tard. touten se rendant faire un petit

tour à l'arrière du collège sur la
place où on y projette avec force et
lumière de la musique disco, eh!...

bien. cette bonne maman n'en re-
vient pas parfois de ce qu'elle a pu
voir... Il est evident que le spectacle
est assez inhabituel, mais cepen-

dant pas unique. Si vous avez eu
l'occasion, comme nous, de vous
rendre tout récemment à Terre des

Hommes, à la Ronde entre autres,
n'allez pas croire que la vertu y est
sauve là aussi. Nous en avons vu des
belles près des manèges de cette
Terre des Hommessi chère au maire

Drapeau.
Place de la Traversée à Roberval

est devenue un salon-bar pourla cir-

constance, tant à l'avant de l'école
que dans la cour arrière. Ca, on ne

peut le nier! Ce qui est aussi diffé-
rent d'un établissementlicencié, un
hôtel. c'est que cette fois la majorité

des adolescents se réunissent au
même endroit alors que, normale-

ment, ils fréquentent différents hô-
tels. Ceci établi, il'ne faut pas oublier

non plus que chacun de ces jeunes
arrive souvent à Place de la Traver-
sée avec déjà une forte dose de
boisson de consommée... et on par-
vient, malgré la surveillance des po-
liciers, à apporter son propre

‘stock’!
Ce qui compte dans tout cela,

c'est d'assurer une sécurité au ma-
ximum et nous sommes en mesure,
par ce que nous avons vu jusqu'ici,
d'indiquer que cette sécurité est
exercée au moins à 90%. Ce qui est

surtout important aussi, c'est d'as-
surer un système de sécurité qui
prévient le pire. Alors, les policiers
ont pour ordre d'avoir l'oeil ouvert...
et le bon! ils sont une bonne dizaine
à chaque soir et ils font vraiment de
la prévention. On a fait des arresta-
tions, bien sûr, même pour de la
drogue, mais quelle assurance a-
t-on qui ne s'en prendra pas ail-
leurs?

C'est le chef de police Henri Ma-

rois qui nousle disait: ‘Avec Place
de la Traversée. on a réglé bien des
problèmes de contrôle de cette jeu-
nesse combien exubérante.I! se fera
des ‘'mamours”. il y aura de sérieu-
ses disputes, ce qui importe, c'est
de ne pasperdre le nord et de ne pas
relâcher un instant la surveillance

puisque notre monde, du moins un
certain nombre, est comme ça! Mais
la fête, à Roberval, ne dure que huit

jours... aprés on redeviendra un peu
plus calme! Faut-il vraiment en faire
un drame pour quelques cas isolés ?

Jean-Claude St-Pierre,
Directeur de l’information,

Poste CHRL-910,
Roberval.
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Le monopole syndical de l'emploi oblige un père de
famille à chercher du travail en Ontario

15 juillet 1977 J'ai
Monsieur le député,

C.-A. Gauthier,
Mistassini.

reçu cet avis de
comparaitre en cour pour

avoir travaillé, car je suis
rendu en Ontario pour ra-

concombres.

“C’est un désastre provincial!”

masser des tomates et des

Je vous envoie celà carje
ne peux m'en occuper.

Veuillez s.v.p.. Monsieur
le député vous en occuper
a ma place.
Aidez-moi, je vous prie,

Il devra comparaître en cour le 9 août

car avec une famille, il faut
travailler. tes.

Je vais écrire à l'avocat

cela Jean-Claude Leblond,

J'étais allé vous voir pour

qui l’a envoyé.

c'était pour avoir mes car- Veuillez communiquer
avec moi si il y a quelque RR. 3,
chose d’autre. Tilbury,

Merci à l'avance. Ontario.

 Jéän-ClaudeLeblond,

C.-A. Gauthier
Mistassini,
le 26 juillet 1977.

Ministère du Travail,

Hôtel du gouvernement,

Québec, P.Q.

M. le ministre,
Voici un père de famille

qui est chauffeur de ma-
chinerie lourde, mais qui ne
peut obtenir sa carte dû au
controle monopolistique
syndical, sous le couvert de
rp.c.Q.!
On lui repond qu'il ne

peut avoir sa carte parce
que le syndicat de la cons-

truction a jugé qu'il avait

assez de chauffeurs.

Des cas commecelui-ci,

J'en ai des centaines: et,
principalement des jeunes
qui sortent des études avec
leur dipléme!...
Ce monopole de l'emploi

est encore pire que tous les
autres monopoles: parce
qu'il empêche ceux qui ont
encore le coeur de gagner

leur vie, de travailler.
C'est un désastre provin-

cial! Quand votre gouver-

nement va-t-il mettre fin à
ces sottises ?
Commepreuve de ce que

j'avance, je vous fais tenir
copie d'une sommation du

 
greffier de Jonquière.
Ce pète de famille, bien

que qualifié pour son mé-

tier, est réduit à aller aux
tomates en Ontario.

Voilà ce que tolère la
Belle Province.
Quand allez-vous agir?.…
Je vous demanded'inter-

venir dans cette cause
puisqu'il est impossible

monétairement à M. Le-
blond de se rendre à Chi-
coutimi pour le 9-8-77.

J'ai bien hâte de voir si
vous avez encore un peu

d'humanisme.

C.-A. Gauthier, M. P.
Député de Roberval,

Chambre des Communes,
Ottawa, Canada.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC
DISTRICT DE CHICOUTIMI
CAUSE NO:

- 0375-77
165-27-00 JONQUIERE

(GREFFE DE LA PAIX)
OFFICE DE LA
CONSTRUCTION
DU QUEBEC

Plaignante

CLAUDELEBLOND
Prévenu

SOMMATION"

~ CLAUDE LEBLOND,
R.R. NO 169,
Ste-Jeanne-d’Arc,
District de Roberval.
ATTENDU que vous avez

été ce jour accusé, devant
le soussigne. juge de paix
et greffier dans et pour le
district de Chicoutimi, alors
que vous étiez assujetti aux
dispositions de la Loi sur la
formation et la qualifica-
tion professionnelles de la
main-d'oeuvre, (S.Q., 1969,
Ch. 51), sanctionnée le 13
juin 1969, aux dispositions
égalementde la Loi sur les
relations du travail dans
l'industrie de la construc-

tion (S.Q.. 1968. Ch. 45),
ainsi qu'aux dispositions

du règlement no 1, relatif à
la formation +. * la qualifi-
cation profes... anelles de

la main-d'oeuvre et s'appli-

quant à l'industrie de la

construction. soit l'arrêté
en conseil! 1551-76, en date
du 30 avril 1976, et publié
dans la Gazette Officielle
de Québec, du 30 avril

1976, d'avoir à Chicoutimi,
district de Chicoutimi, en-
freint les dispositions de
l'article 3.01-A. le 25 avril
1977, dudit arrêté en
conseil, en travaillant pour

le compte de LES ENTRE-
PRISES COTE & LAVOIE
LTEE, exerçant le métier
d'opérateur d'équipement
lourd, sans détenir de certi-
ficat de qualification
commetel.

LE TOUT contrairement
aux dispositions deslois et
du règlement précité.
A CES CAUSES:

Les présentes sont pour

vous enjoindre de compa-
raitre, au nom de Sa Ma-
jesté, devant moi, le 9 août
1977, à 10h00 a.m., au pa-

lais de justice de Jonquière,
50, boul. Harvey, Edifice
administratif, district de
Chicoutimi. Ou devant
quelqu'autre juge qui sera
alors présent, pour répon-

dre à la présente accusa-
tion et être ultérieurement
traité selon la Loi.
DONNE SOUS MON

SEING À JONQUIERE,
Ce 23 juin 1977,

(S) ROLAND COTE
Juge de paix et

greffier dans et pour
la province de Québec.

COPIE CONFORME.

 

A qui de droit:

Saviez-vous que les
corps de tambours et
clairons de la région

sont les plus puissants
du Québec? La grande
majorité de la popula-
tion du Saguenay ne
possède pas la maturité
nécessaire pour
comprendre les bien-
faits de cette discipline
qui devient très popu-
laire au Québecdù à l'in-
fluence des Américains.
La région est, sans au-
cun doute, celle qui re-
présente le mieux la
province à l'extérieur et
en chacun de nousil de-
vrait exister une grande
satisfaction et le désir

d'approfondir cette dis- 

cipline des plus forma-
trices devrait s'amplifier.
Malheureusement, ce
n'est pas le cas pourtout
le monde.
À ma grande surprise,

plusieurs propriétaires
du secteur Arvida se
sont plaints du bruit aux
autorités de la ville tout
en demandant le démé-
nagement du corps Am-
bassadeurs, celui-même
qui connaît un grand
succès aux Etats-Unis
tout en faisant la man-
chette de votre journal et
qui pratique à des heu-
res raisonnables afin de

respecter la liberté des
gens.

Les Ambassadeurs
comptent plus de 120

Les Ambassadeurs répondent aux mécontents

membres, une équipe
d'instructeurs des plus
compétents et une ad-
ministration qui travaille
main dans la main afin
que notre région puisse
être fière de ses repré-
sentants. Et voilà! Tou-
jours des mécontents!
Messieurs les proprié-
taires, pendant que ces
jeunes s'exercent pour

s'améliorer, ils ne pillent
pas vos demeures! Don-
nez autant d'efforts pour
le bon fonctionnement
du groupe que vous en
donnez pour vous plain-
dre et vous marcherezla
tête haute. J'aimerais
vous dire, chers plai-
gnants, que si vous fe-
riez de l'exercice physi-

que en mêmetemps que
les pratiques des Am-
bassadeuwrs, vous ne
porteriez point attention
au bruit et vous seriez en
forme.

Pour terminer, si vous

ne comprenez pas plus
notre situation, alors

trouvez-nous un nou-
veau terrain de pratique
ainsi qu’un nouveau lo-

cal et vous paierez les
taxes en conséquence,
nuisque noûs vous re-
présentons.

Un Ambassadeur,
Charles Brassard,

555, rue Normandie,
Arvida.

Le 27juillet.   
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springate exige du Soleil
une rétractation juste
QUEBEC (PC) — M.

George Springate, a exigé,
jeudi, à l'Assemblée natio-
nale une rétractation de la
part du quotidien québé-
cois Le Soleil pour un arti-
cle disant que le députéli-
béral de Westmount favori-
sait la désobéissancecivile
comme moyen d'opposi-

tion à la Charte du français
du Parti québécois.

Soulevant une question
de privilege, M. Springate a
demandé quele journal ac-
corde la mème importance
à la rétractation qu'il en a
accordé à la nouvelle. L'ar-
ticle du Soleil a fait la une
du quotidien où l'on pou-
vait lire la manchette sui-
vante jeudi: ''Springate and
Shaw disposés à la déso-
béissancecivile”.

M. Springate a dit que
l’article insinuait qu'il avait

demandé à ses concitoyens

opposés au bill 101 de dé-

sobéir à la loi.
‘Je n'ai jamais conseillé

à personnede désobéir à la
loi et je n'en ai pas l’inten-
tion’, a-t-il affirmé.

Rappelant qu'il avait
exercé le métier de policier
pendant 12 ans et qu'il dé-
tenait deux diplômes de
droit, M. Springate a pro-
mis de lutter contre la
charte de là langue en res-

tant dans la légalité. Le dé-
puté de Westmount a
ajouté qu’il avait foi en la
loi, et que combattre la loi
en ayant recours à des
moyens légaux était une
chose tres normale.

Personne n'a jamais
combattu plus que lui le bill

22, l'ancienne loi sur la lan-
gue de son propre parti, a
fait remarquer M. Sprin-
gate.

“Je n'ai jamais incité qui

que ce soit a désobéir à une
loi.”

D'après M. Springate,
l'auteur de l'article du So-
leil n'est jamais allé le trou-
ver. Pourtant, a-t-il précisé,
il était toute la semaine à
son bureau situé au bout du

couloir où se trouve le bu-
reau du journal québécois
à l'Assemblée nationale.

Le député libéral ignore
d’où Le Soleil a tiré son ar-
ticle; il se pourrait qu'il ait

été inspiré par un article du
Montreal Star de lundi inti-
tulé ‘’Parents vote to defy
Bill 101 — Les parents vote
de défier le bill 101".

L'article portait sur une
réunion de parehts anglo-
phones de Montréal oppo-
sés au projet de loi 101.

Le Star rapportait que les
parents avaient ‘voté mas-
sivement” en faveur d’une
motion demandant aux

commissions scolaires dé
faire fi de la nouvelle charte
et d'ouvrir les écoles an-
glaises à tous ceux qui
voudront s'y inscrire.

M. Springate a admis
qu'il avait assisté à la réu-
nion et que le député unio-
niste de Pointe-Claire, M.
William Shaw, s’y trouvait
aussi. Cependant, ‘it n'y a
pas eu de vote’, a-t-il dit.

“Ce qu'ils font au Star, je
n'en sais rien.‘

“Aucune motion n'a été
présentée a cette assem-
biée. Il n'y a même pas eu

de débat ou quelque dis-
cussion que ce soit au sujet
du fait que les écoles an-

glaises devraient être ou-
vertes à tous au Québec."

‘C’est facile de s'en
prendre à George Sprin-
gate, a-t-il ajouté. J'aiassez
de défauts — onn’a pas à
en inventer”.

Une Cie subventionnée malgré
une grève qui perdure depuis 76

MONTREAL (PC) — Mal-
gré une grève qui dure de-

puis mai 1976, la compa-
gnie Camions à incendie
Pierreville Ltée a reçu une
subvention de $118,000
d'Ottawa, via le ministère
de l'Expansion économi-
que et régionale (MEER),
permettant de créer 30
nouveaux emplois.
Dans un communiqué

émis hier par le MEER, on

apprend quel'usine de St-
Frangois-du-Lac est la
deuxième bénéficiaire d’un
montant total de $368,000
quia été réparti entre neuf
entreprises québécoises.

Le texte en provenance

des bureaux montréalais
du MEER ne fait pas men-
tion du conflit de travail.

dont on n'impose pas la fin

pour que la compagnie
puisse toucher la subven-
tion.

. Le MEER avait déjà été
fortement critiqué par rap-

port au conflit de la United
Aircraft. On avait alors re-
proché au gouvernement
de ne pasretirer des sub-
ventions échelonnées sur
plusieurs années et qui
avaient été accordées à la
compagnie de Longueuil
avant le déclenchement de
la longue grève.

Il semble cependant que
l'obtention d’une subven-
tion par une compagnie au
cours d’un conflit consti-
tuerait un précédent.

La nouvelle étonne d’au-
tant plus que l'usine de

St-François-du-Lac est
voisine d’une autre usine
de camions à incendie, si-
tuée à Pierreville, où on a
dû faire 50 mises à pied au
début de l'hiver parce
qu'on manquait de
contrats.

Concurrence

L'usine de Pierreville, où
les travailleurs sont syndi-
qués, se dit incapable de
soutenir la concurrence
avec celle de St-François-
du-Lac où les propriétaires
ont réussi à maintenir’ la
production avec l’apport
de ‘‘scabs.”

Les travailleurs de Ca-
mions à incendie Pierre-
ville sont en grève afin

-d’obtenir une première
convention collective. Lors
d’unevisite de la région de
Sorel, il y a quelques mois,
l'ex-ministre du Travail, M.
Jacques Couture, avait dé-
claré que les patrons de
cette entreprise avaient
démontré une évidente
mauvaise foi, en violation
flagrante du code du tra-
vail.

A défaut de pouvoir obli-
ger la compagnie à négo-
cier en se servant des dis-
positions du code du tra-
vail, M. Couture avait même
envisagé de faire passer
une loi spéciale pour obli-
ger la compagnie à signer

un premier contrat de tra-
vail avec ses employés.

 

bloom.

 

(Des promesses

qui auraient coûté $500 millions
des subventions pour leur municipalité.

M. de Belleval, parlant de ces engagements pris
par l'ancien ministre libéral, engagements qui attein-
draient le demi-milliard de dollars répartis sur 10 ans,
a déclaré qu'ils avaient été pris de façon irrégulière.

QUEBEC(PC) — Certains dirigeants municipaux

auraient enregistré sur bandes magnétiques les pro-
messes de subventions que leur faisait l'ancien minis-
tre libéral des Affaires municipales, M. Victor Gold-

C'est en tout cas ce qu'a laissé entendre jeudi, en

Commission parlementaire des engagements finan-

ciers, le ministre de la Fonction publique et vice-
président du Conseil du trésor, M. Denis de Belleval.

Précisant que ce n'avait pas ete la une pratique

courante etillegale, M. de Belleval cependant a révéle
que certains dirigeants municipaux prenaient la
peine d'enregistrer sur bandes magnétiques les
conversations qu’ils avaient dans son bureau à Qué-

NG avec l'ancien ministre libéral, qui leur promettait

de subventions

Directives

. Après avoir observé que sous son gouvernement,
le ministre des Affaires municipales ne peut plus dis-
tribuer les subventions de façon arbitraire, M. de Bel-
leval a précisé qu'en vertu d'une directive émise le 22
décembre dernier, le gouvernementa décidé de res-
pecter les engagements pris par le ministère des Af-
faires municipales sous M: Goldbloom, à l'égard des  
minicipalités ayant elles-mêmes été de bonnefoi.

 

Exploitants de sablières qui
font fi de directives officielles
MONTREAL(PC) — L'in-

specteur des Services de
protection de l'environne-
ment (SPE) venant de quit-

ter les lieux, les activités
des sablieres de Saint-
Amable et de Sainte-Julie,
dans le comté de Verche-
res, ont aussitôt repris,
malgré les mises en de-
meure du ministre Marcel
Léger.

Les représentants des
comités de citoyens des
deux municipalités sont
maintenant d'avis que les

exploitants de sablières se
fichent éperdument des di-
rectives du ministere et
qu'ils ont l'intention de
passer outre à toutes les di-
rectives du Québec.

‘IIn’yaplus qu'une seule

solution, de signaler M.
Jacques Boulva, .de
Saint-Amable. c'est de
faire venir la police et de
saisir l'équipement de ces
exploitants.”

Hier. M. Léger a rendu
publique la liste des exploi-
tants de carriéres dans la
municipalité de Saint-
Amable. H s'agit de Marcel

et Wilfrid Lussier, de
Sainte-Julie, André Beau-
dry, Ernest Bénard, Mau-
rice Racicot, Antoine Nan-
tel, Bertrand Gauthier,
Raoul Daviault, Ubald Gette
et des entreprises R. Raci-
cot Limitée et Roger Auto-
motive Motor Inc.

Le ministre a de plus sou-
ligné que les SPE avaient
reçu tout le support néces-
saire de la municipalité de

 

l'anglais. 

(Démenti sur la >
médecine unilingue

MONTREAL (PC) — L'épouse d'un greviste de la

minoterie Robin Hood. blesse le 22 juillet à coups de
fusil, a démenti jeudi les informations voulant que les

médecins qui le soignent, au Montreal General Hospi-
tal, ne puissent pas s'adresser à elle en français.

On avait rapporté, mardi, que Mme Délia Morin
affirmait ne pas être au courant de l'état de son mari

parce que ses médecins traitants ne parlaient que

“lls parlent français aussi bien qu'anglais’, a-
t-elle affirmé lors d'une entrevue. M. Gérard Morin est
soigné pour des blessures à l'aine et à laee 

Saint-Amable dans ce dos-
sier et que celle-ci avait col-
laboré à la rédaction du rè-
glement municipal régis-
sant les activités des sabliè-
res.
‘Les efforts du ministère

de l'Environnement, des
comités de citoyens et des
députés de la région n'ont
pour but, a ajouté le minis-
tre, que de sauver des sols

agricoles d'une rare qua-
lité.”
Pendant ce temps, le

conseil municipal de
Sainte-Julie n'a jamais fait
voter de règlement pour
contrôler ce type de
commerce et le maire An-
dré Savaria a déjà déclaré
qu'il n'était pas au courant
de la situation à Sainte-
Julie.

Le scandale de la
langue a assez duré
QUEBEC — Le mouve-

ment Québec français dé-
nonce le scandale de l'op-
position farouche et im-
prudente dont font preuve
les milieux anglophoneset
certains milieux d'affaires
francophones contre le

projet de loi 101 — charte
de la langue française —
que ce soit en vue d'y faire
reconnaître le principe du
libre choix ou de faire
ajourner le débat parle-
mentaire en cours.

Le mouvement Québec .
français rappelle à la popu-
lation, pour qu'elle serre les
rangs autour du gouver-
nement sur la question du

Québecfrançais:
1) Que la loi 101 garantit

par droit statutaire le privi-
lège ou la tolérance dont
ont jouiles vrai anglophone
du Québec d'obtenir l'en-

seignement public en an-
glais pour leurs enfants.

2) Qu'elle laisse à l'en-

seignement en anglais tous
les non-anglophones ou
tous les néo-québécois
déjà anglicisés qui y sont

déjà, ainsi que leurs des-
cendants, même si leur
nombre important a été le
résultat d'une politique sys-
tématique d'anglicisation
graduelle du Québec par
l'immigration.

Contrairement à ce que
prétendent les protestatai-
res, des droits scolaires
pour la minorité anglo-
phone du Québec sont
donc déjà pleinement re-
connus dans la loi. Tout ce

qui pourrait leur être
concédéde plus serait la li-
berté de faire entrer le plus
d'anglophone possible au

Québec et de continuer
leur propagande pour as-
similer francophones et
néo-québécois à l'anglais
afin de réduire sans cesse
l'importance du fait fran-
çais au Québec.

aa ee

Gharte de la langue:

MONTREAL(PC) — Se disant heureux de la nou-
velle version du projet de loi sur la langue,le bill 101,
le Montreal Board of Trade invite quand mème le
ministre d'Etat au Développement culturel, M. Ca-
mille Laurin, à aller plus loin pour faciliter la vie des
entreprises au Québec.

Dans unelettre adresséele 26 juillet au parrain du
projet de loi 101, M. Reginald K. Groome,président du

Montreal Board of Trade, réclame maints nouveaux
assouplissements, après avoir cependant exprimé sa
reconnaissance pour les amendements déjà apportés
entre les projets de loi 1 et 101.

‘Le Board tient d'abord à vous exprimer sa re-
connaissance, écrit-il, du fait qu'un certain nombre
de recommandations qu'il avait soumises à la
commission parlementaire en date du 26 mai, relati-
vementà l'ancien projet de loi no 1, ont été incorpo-
rées au projet de loi 101.”

les Québécois". 22. .

M. Groorne énumère ensuite sept modifications,
réclamées plus tôt par le Board of Trade, apportées
par M. Laurin à son projet de loi sur la langue. Il ajoute
que le Board est prêt à rencontrer M. Laurin afin delui
expliquer les nouveaux changements souhaités par
l'entreprise, désireuse de voir réunis les éléments né-

cessaires ‘‘à la prospérité et au plein emploi de tous

Parmi les recommandations mises de l'avant
danssa lettre, M. Groomeinsiste lui-mêmesur l’im-

portance de la premiere, qui réclame la suppression

des amendes prévues dansla loi pour les entreprises
qui ne se mériteront pasle certificat de francisation.
La fédération patronale demandeici un retour à la loi

as

LE QUOTIDIEN, vendredi 29 juillet 1977 — À 5

Le MB of T satisfait de la
nouvelle version mais exige plus

Peines à éliminer

“Le Board recommande de nouveau, avec ins-
tance, écrit-il, que des certificats de francisation ne
soient exigés que des entreprises souhaitant recevoir
de l'Administration des crimes, subventions, conces-
sions ou avantages,et fournir au gouvernement des
biens et services. Les peines prévues par le projet de
loi 101, relativement aux
devraient donc être éliminées.‘

, En deuxième lieu, le Board réclame l'accès à
l'école anglaise pour tous les anglophones venant
s'établir au Québec. Tout au moins, le gouvernement
péquiste devrait accepter

naître les droits identiques des citoyens de toutes les
provinces du pays.

Le Board s'élève également contre les disposi-
tions de la loi qui confèrent un certain pouvoir aux
travailleurs dans l'élaboration et le contrôle du pro-
grammede francisation de l'entreprise. Il faut, selon
le Board, limiter ce rôle à la consultation afin de res-
pecter le droit de gérance de l'employeur.

D'autres recommandations touchentle caractère
particulier des institutions de santé, goon ne veut pas
voir sur le même pied qu'une entreprise ordinaire, le
droit des anglophones

à

l'utilisation de leur langue
devant les tribunaux, les
services municipaux.

‘Le Board voussait gré, conclut M. Groome, de la
considération dont ont déjà fait l'objet ses représen-

tations précédentes et recommandeinstamment que
les propositions qui précèdent soient incorporées
dansle texte définitif du projet de loi 101. appelé à être
sanctionné par l'Assemblée nationale.”

certificats de francisation

l'Option Canada et recon-

relations de travail et les  
 

 

TOUT UN SAUT — Sam Marcynuk, un membre de la
Zirka, Dance Ensembleva d'un sautsuivi d’un écartel-
lement en face de l'église ukrainienne catholique de

Le ministère de la Justice
prolonge le mandat de la CECO
QUEBEC, jeudi 28 juillet

1977 — Au cours d’une
rencontre tenue mardi à
Québec, le juge Denys
Dionne a assuré le ministre
de la Justice que le rapport
de la Commission d'en-
quête sur le crime organisé

est prêt et qu'il lui sera re-
mis au cours de la semaine
prochaine, puis rendu pu-
blic.

Par ailleurs, poursuivant

la lutte au crime organisé,
le gouvernement a décidé
dans l'intérêt public de pro-
longer le mandat de la
CECO jusqu'au 31 décem-
bre 1977.

“Le mandat de la CECO
demeure inchangé”, a pré-
cisé monsieur Bédard et
“c'est afin qu'elle puisse
étudier d'autres dossiers
qui exigent une action im-
médiate que nous avons
décidé de le prolonger’.
‘Ce mandat. a rappelé le

ministre de la Justice, est
de faire enquête sur les ac-
tivités des organisations

ou reseaux et les person-
nes qui y concourrent, dans

la mesure ou * ces organi-

sations ou réseaux opèrent
dans les domaines du jeu et
du parti illégaux, dans les
domaines du prêt usuraire
(shylocking), de l'extor-
sion, du trafic illegal de la
drogue et des stupéfiants,
de la contrefaçon, de la
fraude commerciale, des
faillites frauduleuseset des
incendies criminels, de ta
manipulation illégale d'ac-
tions ou de l'agiototage et
des agissements fraudu-
leux de corporations, des
pressions exercées illéga-
lement sur les hommes
d'affaires ou officiers ou
membres d'associations ou
de corporations afin de les
contrôler ou de leur extor-
quer de l'argent ou'des
biens, du vol d'obligations,
du vol detitres et de métaux
précieux, du vol et du dé-

mantèlement d'automobi-
les, du commerce des ef-
fets volés, de la prostitu-
tion, des alambics clandes-

 
Dauphin, Manitoba; le tout à l'occasion du Festival

- Ukrainien national qui dure cinq jours et qui se termine
en fin de semaine.

tins et du trafic d'alcool fre-
laté, de l'exploitation illé-
gale des consommateurs.
du chantage. de l'intimida-
tion et de la corruption, et

(Photo PC)

de l'obtention 1llégale ou

par des moyens illégaux de
permis émis ou des déci-
sions adoptées par des or-
ganismes publics.”

 

 

BNE
une banque sur mesure

Afin de mieux vous servir. nous démenageons! En effet. le

2 d'août prochain, la BNE déménagera à Place du
Royaume, boulevard Talbot.
En plus d'être présents dans ce centre commercial impor-

tant, nous mettrons à votre disposition de nouvelles heures
d'affaires.

* lundi, mardi et mercredi
10:00 am à3:00p m.

* jeudi et vendredi

10:00 am à 3-00 p.m

6:00 pm. à8:00 pm

BNES
LA BANQUE DE NOUVELLE-ÉCOSSE

Michel Ducharme
Directeur   
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EXPOSITION DE CHICOUTIMI

me

AL

Commepar les années passées, le ministère
de l'Agriculture du Québec (MAQ) prend part aux
expositions agricoles régionales qui se tiennent
pendant l'été à travers le Québec, afin de mieux
informer la population. Aussi, soucieux d'informer
les agriculteurs et les consommateurs des moyens
mis en oeuvre par la direction générale de l'inspec-
tion des aliments pour vérifier la qualité des pro-
duits offerts à la consommation, on a choisi,
commethème principal, l'inspection des aliments.
Le solgan ‘’Cas’fait pas tout seul”, affiché à l’en-
trée, permet aux visiteurs de reconnaître le stand:
on y décrit, par un montage photographique et un
diaporama, les façons d'inspecter certains établis-
sements ou produits et la manière de formuler une
plainte au besoin. “Ca s'fait pas tout seul”, signifie
aussi que, sansl'implication et la collaboration du
consommateur lui-même, tous les mécanismes
mis en place sont inutiles. Le MAQ sera donc à
l'exposition de Chicoutimi, du 15 au 21 août.

ar
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FESTIVAL DE LA GOURGANE

Un autre festival va bientôt se dérouler dans ie
Haut-du-Lac, soit celui de la gourgane, dont le
programme des festivités doit être dévoilé, le
lundi, ler août, par le président M. Fernand
Plourde, également maire de la municipalité d’AI-
banel.

“AUJOURD'HUI
J. S. Woodsworth, socialiste et réformateur ca-

nadien, naissaitily a 103 ans aujourd'hui, le 29 juillet

1874, près d'Islington (Ont.). Ministre méthodiste
pendant 20 ans, il quitta l'Eglise à cause de son
attitude envers la guerre et les réformes sociales.
Elu au Parlement, il contribua à faire adopter un
régime de rentes dès 1926. Quelques années plus
tard. il fonda la Cooperative Commonwealth Federa-
tion (CCF), devenue depuis le Nouveau parti démo-
cratique.

1975 -- L'Organisation des Etats américains met
un terme à un embargo contre Cuba, qui avait été
décrété en 1964.

1974 — Onze femmes sont ordonnées pasteurs

de l'Eglise épiscopalienne américaine, à Philadel-
phie.

1968 -- Par son encyclique Humanae Vitae, le

pape Paul VI réaffirme l'opposition de l'Eglise catho-
lique à tout moyen artificiel de contraception.

1948 -- La Ligue des communistes yougoslaves
vote sa confiance au maréchal Tito, qui dément les
accusations du Cominform selon lesquelies la You-
goslavie a trahi le mouvement marxiste-léniniste.

1946 -- Ouverture a Paris. d'une conférence
reunissant 21 pays qui ont combattu |'Axe, afin
d'elaborer des projets de traités de paix.

1940 -- Déclenchementdu blitz aérien allemand
contre l'Angleterre.

1937 -- Les Japonais occupent Tien-tsin (Chine).
Le prince héritier Farouk (17 ans) devient roi
d'Egypte.

1900 -- Le roi Humbert 1er d'Italie est assassiné

par un anarchiste. .
1890 -- Le peintre hollandais Vincent van Gogh

se suicide à Auvers-sur-Oise.
1886 -- Mgr Joseph Thomas devient le premier

archevêque catholique d'Ottawa.
1848 -- Fin des travaux de construction du pont

suspendu enjambant les chutes du Niagara.
1818 -- Le duc de Richmond arrive au Canada

pour prendre les fonctions de gouverneur général.
Ils sont nes un 29 juillet: Charles Alexis de Toc-

queville, écrivain politique français (1805-1859): En-
rique Granados y Campina, compositeur espagnol
(1867-1916): Bénito Mussolini, dictateur italien

   

  

 

 

    

   

 

  (1883-1945): Jean G. Larivière, député àCE)

oedu Québec (1930-).

LES BEBES DIFFORMES

Il y aurait peu-être lieu d'envisager dans cer-
tains cas de ne pas laisser vivre les bébés atteints
de graves infirmités à la naissance, selon un rap-
port préparé pour l'Eglise anglicane du Canada. Le
Dr Lawrence Whytehead, de Winnipeg, un spécia-
liste en chirurgie thoracique qui a présidé à la ré-
daction du rapport, estime qu'une telle mesure se-
rait parfois justifiée dans le cas de bébés nés avec
des difformités telles qu'ils “ne peuvent vraiment
pas du tout avoir une vie véritable’. Le Dr Whyte-
head ajoute que cette question n'est traitée “que
dans quatre petits paragraphes” dans le rapport
qui a pour théme la mort en général. Le rapport ne
formule aucune recommandation et ne vise qu'à
promouvoir l'étude de la question en vue de favori-
ser une nouvelle attitude envers la mort. Le rapport
a été préparé par 11 spécialistes en médecine, en
théologie, en nursing et en droit. || sera présenté à
une réunion du synode, le mois prochain, à Cal-
gary.

CONTE L’EUTHANASIE DES
NOUVEAUX-NES

L'étude commandée parl'Eglise anglicane du
Canada qui recommande que soient tués les
nouveaux-nés déficients profonds est complète-
ment aberrante et devrait être condamnée dansles
plus brefs délais par cette église et la population
en général. Le fait de considérer ces enfants
comme des formes ressemblant à des humains
sans vestige d’intellect et de comportement hu-
mains est non seulement répugnant mais dange-
reux. L’AQDM est convaincu qu'aucun médecin na
la compétence et le droit de juger qu’un enfant
handicapé ne soit pas humain et que toute per-
sonne handicapée ou non a droit à la vie. Ce droit
est fondamental dans notre civilisation. L'AQDM
demande doncà l’Eglise anglicane du Canada de
rejeter publiquementcette prise de position qui va
à l’encontre des droits de la personne.

L'AIDE SOCIALE ET LA
RENTREE SCOLAIRE

Le ministre des Affaires sociales, M. Denis La-
zure, tient à rappeler aux familles qui reçoivent de
l'Aide sociale qu'un montant de $25leur sera versé
pour chaque enfant qui fréquente l'école à la
condition de remplir et de retourner le question-
naire qui sera envoyé en même temps quele chè-
que du 1er Août. Cette mesure permet aux presta-
taires de l'Aide sociale de faire face aux dépenses
supplémentaires par la rentrée des classes. Cette
aide de $25 par enfant sera disponible dès le début
de septembre. Les enfants de 18 ans et plus qui
poursuivent leurs études devront se procurer une
attestation de l'établissement scolaire qu'ils fré-
quentent afin de faire la preuve de leur statut
d'étudiant. Cette attestation devra être retournée
au bureau local de l'Aide sociale aussitôt quedis-
ponible.

IL TETE ET PARLE
Un bébé de 55 jours “qui parle” vient de proje-

ter la province du Chaco dans I’actualité argentine.
La radio de cet Etat a en effet diffusé un enregis-
trementde ce bébé phénomène dont on ne connaît
que le prénom, Julio, ses parents se refusant à
dévoiler leur identité. Plusieurs journalistes se
sont aussitôt rendus dans cette province éloignée
de quelque 1,000 kilomètres au nord de la capitale
et ont effectivement entendu le jeune Julio pro-
noncer certains mots comme “auto”, “lait”,
“pain”, et même d'autres devant témoins. Au
grand étonnementde sa famille, les premières pa-
roles de Julio ont été: “Je n’en veux pas”, quand
son père lui tendit une tétine.

“ JEUNES MAGICIENS
La foule s'est bien amusé des tours réalisés

par ces deux jeunes magiciens, lors du récent
spectacle amateur organisé dans le cadre de la
Huitaine de Gaieté de Roberval.

FINI LA CHIRURGIE POUR
BARNARD

Le professeur Christian Barnard, auteur de la
première transplantation cardiaque, a annoncé
qu'il prévoyait renoncer, dans les 18 prochains
mois, à la chirurgie à plein temps en raison de
l’arthrite dont Il souffre aux mains. “Mais je vou-
drais tout d’abord achever mes travaux sur la
greffe du coeur de babouinsetsur letransportetle
stockage des coeurs a-t-il précisé aux journalis-
tes. Le Dr Barnard, qui venait de regagner Le Cap
après un moin de vacances, a précisé: ‘Mes mains
m'ont causé des problèmes aussitôt après mon
retour. J'ai dû faire face à la réalité: il me sera
bientôt Impossible d'exercer la chirurgie à plein
temps.’ Le professeur Barnard a réalisé la pre-
mière greffe du cosur mondiale à l'hôpital Groote
Schuur du Cap, en décembre 1967. Son patient, M.
Louis Washkansky, 55 ans, devait mourir 18 jours
plus tard.

 

  

  

 

 
FRANCE CASTEL EST EPROUVEE

La délicieuse Mme Jean Guimond (France
Castel), est vraiment éprouvée depuis quelques
temps. Après avoir fait une fausse couche,elle doit
adresser une demande de faillite personnelle. Le
montant se chiffre par $26,220.58. Ses deux princi-
paux créanciers sont les ministères du Revenu à
Ottawa et à Québec. Deux autres artistes ont subi
des faillites dernièrement, soit Yvan Ducharmeet
Claude Valade.

 
ROBERVAL EST JUMELEE

Contrairement à Chicoutimi et à Alma qui sont
jumelées aux villes françaises Angoulême et La
Falaise, la ville de Roberval vient de se jumeler
avec une municipalité africaine, Butare, au
Ruanda. La raison? Le fils de Roberval, le Père
Georges-Henri Lévesque, jouit d’une très haute
considération dans ce pays après avoir fondé
l’université.

TAM-TAM AU HASCHISCH

Les douaniers d'Orly ont découvert 20 kilos de

haschisch dissimulés dans trois tam-tam et un
guéridon expédiés respectivement de Kampala et
Nairobi. Tam-tam et guéridon ne portaient aucune
adresse. Personne ne les avait réclamés depuis
trois mois etils allaient être mis en vente lorsque
desvérifications ont permis de découvrirladrogue
dont la valeur marchande est estimée à 200,000
francs ($40,000).

HEUREUX GAGNANTS

Le voyage aux Bahamas, offert par l'agence
Tournesol lors du tournoi de la présidente et
vice-présidente du Club de golf de Chicoutimi, le
samedi, 23 Juillet dernier, a été gagné par M. et
Mme Lucien Lapointe, de Chicoutimi.

  
M

SIGNATURE

C'est cette semaine qu'on a procécéà lasigna-
ture de la nouvelle convention collective de travail
des policiers municipaux d'Almaetl'on voit ici MM.
Gaétan Tremblay, gérant municipal; John Gallup,
président du Syndicat des policiers; Gabriel Fortin,
maire d'Alma, et André Marcotte, secrétaire du
syndicat.

 

DOCTEUR CONCORDE

Jeudi pour la première fois, Concorde va
contribuer à soigner un malade américain. Le su-
personique quittera en effet l'aéroport de
Londres-Heathrow à 11h00 locales, porteur
d'un lot de rubidium-81, médicament employé
dans un hôpital américain de Baltimore pour dia-
gnostiquer et traiter une maladie des poumons.
Concorde assurera le transport d'un lot de
rubidium-81 entre Londres et Washington chaque
semaine pendantles trois prochains mois. Le re-
cours au supersonique est indispensable, en rai-
son de la brièveté de vie du produit (environ quatre
heures). Son acheminementpar des moyens.clas-
siques le rendraitinutilisable.

NIVEAU DU LAC

Voici les relevés du niveau du lac Saint-Jean
effectués à Roberval, au cours de la dernière se-

maine:

1976 1977
Vendredi, le 22 juillet 15.02 16.63
Samedi, le 23 juillet 14.93 16.68
Dimanche, le 24 juillet 15.07 16.73
Lundi, le 25 juillet 15.08 16.76
Mardi, le 26 juillet 15.11 16.85
Mercredi, le 27 juillet 15.12 . 16.86
Jeudi, le 28 juillet 15.11. 16.90
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RESTEZ MAITRE DE VOTRE TRACTEUR

Dans le cadre de la Semaine nationale de la

sécurité agricole, le ministère de l'Agriculture du
Québec vous invite à une plus grande prudence
dans la conduite d’un tracteur. Le tracteur cause
plus de 78% des accidents mortels dus à l’outil-
lage agricole; il tue au-delà de 100 personnes par
année au Canada. Plus de la moitié des accidents
de tracteur impliquent un capotage. Une certaine
instabilité du véhicule et sa très grande force mo-
trice localisée dans les roues arrières, ajoutées à
des manoeuvres imprudentes, provoquent le ca-
potage.

Pour ces raisons, une personne inexpéri-
mentée, de même qu’un enfant ne pouvantattein-
dre toutes les commandes, ne devraient jamais
conduire un tracteur. De mauvaises habitudes
d’operation et un manque d’entretien constituent
les principales causes d'accidents.

LADY CHURCHILL MALADE

Lady Spencer-Churchill, veuve de l'ancien
premier ministre britannique, a subi, avec succès,
une intervention chirurgicale au ventre, mardi soir.
‘Elle se repose bien et son état évolue de façon
satisfaisante’’, a déclaré un porte-parole del'hôpi-
tal, qui a, toutefois, refusé de préciser la raison de
l'opération. Lady Churchill est âgée de 82 ans.

ROMULUS ET REMUS CORRIGES

La légende de la fondation de Rome par les
jumeaux Rémus et Romuluüsvient d'être une nou-
veille fois ébraniée par les archéologues. Ceux-ci
ont découvert les traces d'une ancienne colonie
qui date d’environ 13 siècles avant Jésus-Christ.

Le professeur Carlo Pietrangeli, directeur des an-
tiquités, a déclaré: “Il fait peu de doute que ces
vestiges sont de cinq siècles antérieurs à la date
de la fondation et sont peut-être même plus an-
ciens.”’ Selon la légende, des jumeaux, qui déri-
vaient dans un panier surle Tibre avaient été nour-
ris par une louve. Romulus avait tué son frère et
avait fondé Rome, le 21 avril 753,

VOS DROITS
aide juridique
L'Aide Juridique est un service gratuit. Si vous
êtes admis à l'aide juridique vous n'aurez rien
à payer à l'avocat ou au notaire qui vous servi-
ra, que ce soit un avocat permanent de l'aide
juridique ou un avocat ou notaire de la prati-
que privée. Vous n'aurez pas à débourser les
frais de cour ni les frais de huissiers ou de sté-
nographes. Cependant, si vous perdez votre
cause et êtes condamné à payer les dépens,
vous devrez payer à la partie adverse les frais
de cour et les honoraires de l'avocat de votre
adversaire.

Mais jamais vous n'avez à payer l'avocat ou
le notaire qui vous est fourni par l'aide juridi-
que. Si un avocat ou un notaire qui a accepté
un mandat de l'aide juridique exige de vous
un paiement, refusez de le payer et écrivez à
l'adresse suivante pour transmettre les cir-
constances d'une telle demande:
Commission des Services Juridiques,
Tour del'Est,
2, Complexe Desjardins,
14e étage
Montréal”
873-3562

 

 

 

  
Nécoaster avec la Commission des servicesaan
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QUEBEC EN BREF

Bourassa a la radio
MONTREAL (PC) — L'ex-premier ministre Robert

Bourassa du Québeca l'intention de participer à une série
d'émissions radiophoniques à caractère autoblographi-

  

 

 

e.
C'est ce qu'a annoncé mercredi le réseau Télémédia.
Un porte-parole de cette organisation, M. Raymond

Saint-Pierre, a précisé que M. Bourassa a récemment
“conclu une entente verbale en ce sens avec sa compa-
gnie et qu'il confirmerait sa participation très bientôt à
cette nouvelle série’.

On prévoit cinq émissions qui porteront principale-
ment sur les six années durant lesquelles M. Bourassa
était chef de gouvernement du Québec, avant qu'il ne soit
défait par le Parti québécois le-15 novembre dernier.

La première émission sera probablement diffusée on
octobre prochain.

Désobéissance civile
QUEBEC (PC) — Les opposants à la Charte du fran-

çais comme MM. William Shaw et George Springate, ne
courent aucun risque à inviter les Anglophones à ne pas
respecter la future loi, puisque la notion de désobéissance
civile n'existe pas dans les lois québécoises.

C'est ce que soutiennent des juristes du ministère

québécois de la Justice en précisant que le seul article du
Code criminel qui traite de la.question ne concerne que
les lois votées par le Parlement fédéral. oo

La ‘bible’ des criminalistes, soit le manuel de réfe-
rences du juge Irénée Lagarde, stipule d'ailleurs que Ja
dernière révision du Code criminel a éliminé une réfé-
rence directe aux lois provinciales.

La seule désobéissance possible demeure donc le
cas d'une infraction directe à l'endroit d'une des disposi-
tions de la Charte elle-même, commele spécifie le chapi-
tre V traitant des infractions et peines, ont fait savoir les
conseillers juridiques gourvernementaux interrogés à ce
sujet.

La seule façon d'atteindre des députés, selon les avo-

cats du gouvernement, serait de démontrer leur compli-
cité avec les contrevenants à la loi, ce qui ne serait pas

chose facile, ajoutent-ils.

La question de la désobéissancecivile s’est introduite

dans le débat à la faveur de la présence de deux députés
anglophones, MM. William Shaw (UN-Pointe-Claire) et
George Springate (lib-Westmount) à une assemblée de
parents anglo-protestants, à Montréal, lundi dernier.

Les délégués du Quebec Home and School Associa-
tions ont alors décidé d'aider financièrement toute
commission scolaire qui refuserait de se plier aux exigen-
ces de la Loi 101 et déciderait d’ouvrir ses portes à tous
ceuxquile désirent, même au risque de perdre les subven-
tions gouvernementales.

Grévistes menacés
QUEBEC (PC) — A cause de leurs casiers judiciaires,

des travailleurs en grève de la station radiophonique
CJRP de Québec risquent de perdre leur emploi au mo-
ment du règlement du conflit.

C'est ce qu'a soutenu mercredile directeur général
de cette station membre du réseau Radio-Mutuel, M. Gil-
bert Hérart, alors qu’il témoignait au procès d’un gréviste
accusé d’avoir lancé un oeuf sur l'édifice de l’employeur.

Ce geste a valu à M. Fernand Poirier une amende de
$10, condamnation prononcée parle juge Gilles Carle, de

la Cour des sessions de la paix.
Le directeur Hérart a déclaré devantle tribunal qu'il

était normal que dans les protocoles de retour au travail,
le comportement des travailleurs en grève fasse l’objet
d’une reconsidération de leur emploi, aumême titre que le
facteur compétence, surtout si des crimes ont été
commis contre la compagnie.

Mardi, un autre gréviste a été condamné à $10
d’amende pour avoir causé des dommages de $50 à l’édi-
fice de CJRP en lançant un oeuf dans une fenêtre, lors
d'une manifestation syndicale.

L'avocat de la compagnie, Me Richard Grenier, a ins-
crit trois nouvelles plaintes mercredi, relativement à des
incidents surveus aux abords dela station, entre le 25 mai
et le 22 juillet.

Les personnes visées par ces nouvelles dénoncia-
tionscomparaitront le 8 août en Cour des sessions de la
paix.

Travaux du métro poursuivis
QUEBEC(PC) — Le gouvernement québécois a levé le

moratoire décrété l'an dernier sur les travaux de construc-

tions de la station Plamondon du métro de Montréal.
Le premier ministre lui-même, M. René Lévesque,l'a

annoncé au cours d'une conférence de presse, expliquant

que plus rien ne s'oppose à ce que ces travaux soient

maintenant poursuivis et complétés.
Le moratoire sur les travaux de construction de la

station Plamondon etla statcon Namur du métro de Mon-

tréal avait été décrété l’été dernier par l'ancien ministre
libéral des Transports, M. Raymond Mailloux.

M. Lévesque a par ailleurs indiqué qu'une mesure

identique pourrait être prise au mois d'août prochain a

l'égard dela station Namur, elle aussi frappée par le mora-

toire de l'ancien gouvernement.

Il a expliqué que le gouvernementl'attend que soient

terminées les discussions qui se poursuivent toujours sur

cette question au niveau de la Commission des transports

de la communauté urbaine de Montréal.
De son côté, le ministre des Transports a précisé que

les travaux de contruction de la station Plamondon en-

traînaient des déboursés d'environ $40 millions.

Des maires protestent
HULL (PC) — Les maires de Hull et de Gatineau ont

annoncé leur intention de se rendre à Montréal, la se-

maine prochaine, pour protester contre le licenciement

de trois reporters de la station radiophonique CKCH.

MM. Gilles Rocheleau et John Luck ont souligne que

cette station, qui fait partie du réseau Télémédia, était la

seule de langue française à Hull.

Le congédiement, que la direction a attribué à des

restrictions budgétaires, compromettrait gravement la

diffusion des nouvelles dans cette importante région du

Québec. ;

M. Luck a fait remarquer, par exemple, qu'il n'y avait

plus de reporter aux assemblées du conseil municipal.

Robert Boyd accédera à
la présidence del’Hydro
QUEBEC (PC) — M. Ro-

bert Boyd succèdera à M.
Roland Giroux à la prési-
dence de l'Hydro-Québec.

C'est ce qu'a annoncé
jeudi à Québec au cours
d'une cunférence de

presse le premier ministre,
M. René Lévesque, qui a
précisé que M. Boyd en-
trera en fonction le 9 août
prochain.

Ingénieur de carrière, M.
Boyd, un francophone au
nom anglophone, origi-
naire de Sherbrooke, était
jusqu'à maintenant mem-
bre de la commission de
l'Hydro-Québec et du
Conseil d'administration
de la Société de dévelop-
pement de la Baie James.
Quand au président dé-

missionnaire qui a accepté
récemment un directorat

du groupe Power Corpora-
tion, il continuera a toucher

son salaire pendant les six
mois qui suivront son dé-
part de la société.

M. Lévesque a expliqué

que ces dispositions guant
au traitement de M. Giroux
sont justifiées autant par
les longues années de ser-
vice du démissionnaire que
par la disponibilité dont il
pourra faire preuve en tant

que conseiller auprès de la
nouvelle direction de I'Hy-
dro.

Provisoire...

Bien que M. Boyd agira a
titre de président de
l'Hydro-Québec et de la
SDBJyjusqu'en 1979, M. Lé-
vesque a révélé qu'il avait
accepté le fait que sa nomi-
nation ait un caractère pro-
visoire.

Cette nomination, a ex-
pliqué le chef de gouver-

nement, n'a rien à voir avec
la personne même de M.

Boyd, mais elle a un lien di-
rect avec la réforme de
structure que le gouverne-

ment entend apporter a
l'Hydro.

‘En effet, celle-ci, au sens
de la loi n'est qu'une

commission formée de
cing membres et il
conviendrait, ont dit M. Lé-
vesque et son ministre de
l'Energie, M. Guy Joron, de
donner un caractère plus
corporatif et donc plus effi-
cace en ce qui a trait à
l'administration et les rela-

tions avec les clients.

Cette réforme des struc-
tures de direction de la so-

ciété d'Etat interviendra
par le biais d’un projet de
loi qui devrait être déposé à
plus ou moins long terme
apl'Assemblée nationale.

M. Giroux...

Le premier ministre a
rendu hommageà l'ancien
présidentde l'Hydro, M. Ro-
land Giroux qui, dès l'au-
tomne dernier, aurait mani-
festé son intention de dé-
missionner à l'ancien pre-
mier ministre, M. Robert
Bourassa.

M. Lévesque a dit que M.
Giroux avait un grand sens
de la parole donnée et qu'il

avait fait preuve, depuis sa
nomination en 1969 par le
premier ministre, M. Daniel

Johnson, d'une grande
compétence financière.
A cet égard, le premier

ministre a mème indiqué
que M. Giroux aurait avant
son départ, le 9 août pro-

chain, de grandes nouvel-
les à annoncer en ce qui a
trait au crédit mème de la
société d'Etat.

Joron refuse le programme
d'isolation du fédéral
QUEBEC (PC) — Le mi-

nistre délégué à l'Energie,
M. Guy Joron a, avec l’ac-
cord du conseil des minis-

tres, repoussé le pro-
gramme d'isolation des

maisons proposé à la fin de
juin par le gouvernement
fédéral comme mesure de-

vant favoriser la conserva-
tion de l'Energie.

Dans un télégramme
adressé hierau ministre fé-
déral de l'Energie M. Alas-

tair Gillespie, M. Joron
écrit que ‘le Québec ne
peut pas accepter, tel que
formulé, ce programme et
les conditions qui y sont
rattachées.”
“Les mesures que vous

mettez de l'avant, écrit M.
Joron dans ce télégramme
dont tous les gouverne-
ments provinciaux ont reçu
copie, amenent votre gou-
vernement à intervenir di-
rectement dansles champs

de juridiction provinciale,
ce qui nous est clairement
inacceptable.”

Par ailleurs, le ministre

québécois a exprimé l'avis
que le programme fédéral
dans certaines modalités
est plus ou moins adapté
aux objectifs québécois en
matière de conservation de
l'énergie.

Une conférence...
M. Joron, dans sa lettre à

son collègue fédéral, après

Prévention de la carie dentaire

et non propagande séparatiste
MONTREAL (PC) — Aux

neuf centres d'information

du Québec, on montre
peut-être comment préve-
nir la carié dentaire, mais
on n'enseigne pas le sépa-
ratisme.

C'est le commentaire
qu'a fait, jeudi, le directeur
du centre de Montréal,
quand on lui a demandé ce
qu'il pensait de l'accusa-
tion du premier ministre
canadien.
En annonçant la création

d'un centre d'information
sur l'unité nationale, au dé-
but de la semaine, M. Tru-
deau avait affirmé que
c'était pour contrer la

‘propagande subversive”
de 10 à 15 centres québé-
cois. :

Le premier ministre René

Lévesque s'était empressé,
le lendemain, de dire que
son homologue fédéral
“inventait des histoires” et

qu'il se servait “des fonds
publics pour contrer quel-
que chose qui n'existe

pas”.
M. Paul Gros d'Aillon, di-

recteur du centre de Mon-
tréal, a souligné que son
personnel était à peu près
le même qu'au moment de
la fondation, en 1966, et
que le travail n'avait pas
changé depuis l'élection du

Parti québécois.
Comme avant, a-t-il ex-

pliqué, on y donne des in-
formations sur les régimes
de retraite, les allocations
familiales, l'assurance-
maladie ou les dangers
d'incendie. .
Une employée aux che-

veux blancs, de son côté, a
fait remarquer qu'il fallait

s'ädresser au Parti québé-
cois, et non au centre d'in-
formation du gouverne-
ment, pour obtenir des ren-
seignements sur l'indé-
pendance du Québec.

Les neuf centres font par-

tie d'un réseau appelé
Communications Québec.

Selon Parizeau, l’évolution de
l’économie va commeprévue
QUEBEC (PC) — Les pré-

visions budgétaires du
gouvernement du Québec
ne changent pas par rap-
port à ce qu'elles étaient le
12 avril dernier et l'évolu-
tion de l'activité économi-
que est aussi la même que
celle qui avait été prévue.

Telles. sont les deux
conclusions quetire le mi-
nistre québécois des Fi-
nances, M. Jacques Pari-

zeau, de la synthèse trimes-
trieile des opérations fi-
nancières du gouverne-
ment du Québec.

Cette synthèse tri-

mestrielle dont le ministre
avait promis de prendre
l'initiative en avril dernier

pour des raisons de trans-
parence de l'administra-
tion révèle que ‘les résul-
tats des trois premiers mois
d'opération semblent indi-
quer que les prévisions
sont en voie de réalisa-

8

“En effet, lit-on dans le

document, la croissance
desrevenus budgétaires du
premier trimestre 1977-78
par rapport au trimestre
correspondant en 1976-77,
a été plus forte que
l'augmentation annoncée

dans le discours du Bud-
get”, c'est-à-dire un ac-
croissement de 26.8 pour
cent au lieu des 18.4 pour
cent prévus.

Activité économique

En ce quia trait à l'évolu-
tion de l'activité économi-
que le ministre des Finan-
ces observe que l'enquête
de mi-année de Statis-

tique Canada sur les per-
spectives d'investisse-
ments au Québec en 1977,
entre autres facteurs, per-
met jusqu'à un certain
point, d'interpréterla réali-
sation des prévisions
d'avril.

Le ministre avoue ce-
pendant qu'il faudra atten-
dre quelques mois pour
être en mesure d'apprécier

 

Maire
condamné

HULL (PC) — L'ancien
maire de Pointe-Gatineau,
Jean-Marc Cloutier, a été
condamné, jeudi en Cour
provinciale, à un an de pri-
son tandis que deux de ses
conseillers municipaux

écopaient de six mois à la
suite d'une affaire de cor-
ruption et d'abus de

confiance.

 

   

   

  
   

Cloutier, Jean-Paul Os-

borne et Jean-Louis Ville-

neuve avaient plaidé cou-

pable à des accusations

portéesà la suite d'une en-
quête du ministère de la

Justice relativement aux

activités d'un urbaniste de

Montréal, Roger Gagné.
qui doit faire face à 11 ac-

cusations de fraude et de

Ne manquez pas

la nouvelle étiquette

en qualité et en bon goût.

 
la nouvelle bouteille d'unlitre

ot le nouveau prix "petit budget”

de ce grand sherry australien qui n'a rien perdu

Emu Cream S.A.Q.no 477 -1litre $ 3.95

Sherry S.A.Q. no 476F - 4 litres $15.50 7

revoici le SHERRY
» EMUCREAM!

Lors de votre prochaine visite
de votre magasin de la S.A.Q.

om,
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l'évolution de l'ensemble
des indicateurs économi-
ques.

M. Parizeau, en déposant

ce documentà l'Assemblée
nationale a manifesté une
grande prudence.

avoir observé que d'autres
provinces ont déjà exprimé

des réserves sérieuses à
l'égard de ce programme
fédéral, a suggéré la con-
vocation dans les meil-
leurs délais d'une confé-
rence fédérale-provinciale

des ministres de l'Energie
pour discuter cette propo-
sition fédérale et les initia-
tives que pourraient vouloir
prendre les autres provin-
ces.

{ Fraude |

financière
MONTREAL (PC) —

Une action conjointe de
la Sûreté du Québec et
de la Commission des

valeurs mobilières du
Québec a été marquée,
jeudi. par 19 perquisi-
tions dans le cadre

d'une affaire de fraude
impliquant les sociétés
Mogesco Inc., Fisplan
Inc., Montrex Inc., Can-
roy Inc., Duratruss Inc.,
Montrex Manufacturing
Inc. et Les Batiments So-
lar Enrg.
Les perquisitions ont

eu lieu dans des bureaux
et des domiciles de
Drummondville, Joliette
et de la région métropo-
litaine.

Par ailleurs, la CVMQ

a émis une ordonnance
d'interdiction du
commerce de valeurs
mobilières contre ces

compagnies et quatre de
leurs dirigeants, Roland
P. Saucier, Jean-Pierre

Bourbeau, Jacques Mo-
nette et Mme Gaby Poi-   

LE QUOTIDIEN, vendredi 29 juillet 1977 — À 7

    

    
Robert Boyd
 

m Lucien Bouchard

sur une commission
QUEBEC PC — Une commission présidée par M.

Yves Martin, de l'Université de Sherbrooke. exami-

nera la question du régime des négociations de
conventions collectives dans le secteur public et

para-public.
C'est ce qu'a annoncé jeudi au cours d'une

conférence de presse à Québec, le premier ministre,
M. René Lévesque, qui a précisé que la commission

d'étude devra se prononcersur la question spécifique
de l'exercice du droit de greve dansle secteur public.

Le mandat de la commission qui outre M. Martin,

sera composée de MM. Michel Grant, ex-négociateur

de la Fédération des travailleurs du Québec (FTQ), et
de M. Lucien Bouchard, ancien procureur devant la

Commission Cliche, a été généralement décrit par le
premier ministre: dégager les caractéristiques pro-
pres des négociations dans le secteur public.

Plus particulièrement, les trois commissaires exa-
mineront les questions suivantes: régime et liberté

syndicale, contenu de la négociation, reglement du
conflit, exercice du droit de greve et de lock-out, ser-
vices essentiels, informations à la population, etc...

Brefs délais.

Le premier ministre a expliqué que le gouverne-

ment a besoin des conclusions dans les meilleurs
délais de cette étude et précisé qu'il attend le rapport
de la commission au plus tard le 15 janvier 1978.

M. Lévesque a rappelé que les incidents observés

au cours des deux dernières rondes de négociation,
1972 et 1975, rendent indispensable la tenue de cette
étude, laquelle avait d'ailleurs été promise parle Parti
québécois au cours de la dernière campagneélecto-
rale.

Enfin, le premier ministre a ajouté que le secré-   ores la commission sera Me Jean-Denis Pan”

 

BNE
une banque sur mesure

Afin de mieux vous servir, nous démeénageons! En effet, le

2 d'août prochain, la BNE déménagera a Place du

Royaume, boulevard Talbot.
En plus d'être présents dans ce centre commercial impor-

tant, nous mettrons avotre disposition de nouvelles !iuures

d'affaires.

* jeudi et vendredi

10:00 a.m à 3:00 p.m.

6:00 p.m. à 8:00 p.m.

BNE $
LA BANQUE DE NOUVELLE-ÉCOSSE

Michel Ducharme
Drrecteur

* lundi, mardi et mercredi

10:00 a.m. à 3:00 p.m.     
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Huitaine de gaieté (0 me. NN

3,000 personnes {4 goSPOSff
au bingo monstre
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de la Traversée
par Jacques Girard
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PLACE DE LA TRAVERSEE — Plus de 8,000 personnes ont
pris part au bingo organisé conjointement par le Cercle des
Affaires de Roberval et la Traversée, durant la Hultalne de
gaieté. Pour une première fois, le soleil était de la partie, mals
un vent Intermittant obligeait ces dames — ll y avait quelques
hommesaussi— à être vigilantes et à bien tenir leurs cartes sur
les tables.

On a vidé les bourses, ramasserles cailloux, Inventer tou-
tes sortes de moyens pour lutter contre le petit vent qui s’en
prenait à leur “espoir bleu”.

Car, sur les tables disposées sur Place de la Traversée et
sur le boulevard Saint-Joseph qu'on avait interdit à la circula-,
tion pour la circonstance, on ne voyait que du bleu, du bleu et
toujours du bleu...

Faute de tables, on s'assoyait par terre, on se servait d'un

perron, d’un bout de galerle, d’un coin a I'abri du vent...
Comment expliquer cet engouement pour le bingo? Une

dame d'âge vénérable, qu'on a rencontrée à cette occasion
considère que le bingo fait partle de nos Institutions sociales
et, elle se demande, quand il y aura un ministre du bingo!!!

Cette année, afin de parer à ce qui s'était passél'an dernier
et qui avait entraîné de nombreuses critiques, un achat de
$100.00 dans certains commerces robervalois qui partici-
paient à cette activité, se méritait une carte et ainsi de suite.

On a joué sept tours et distribué plus de $2,000 en prix.
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Les autres activités

Dans le domaine sportif, le critérium cycliste, qui s’esttenu : PS
dans les rues de Roberval, a été un franc succès et plusieurs BINGO — Le bingofait partie de nos institutions comme le prouvent près de 3,000 personnes qui se sont présentées au bingo de la Traversée,
jeunes cyclistes robervalois se sont illustrés. organisé par le Cercle des Affaires de Roberval, à Place de la Traversée.

En soirée, à Place de la Traversée, le deuxlème spectacle
de Ti-Gus et de Ti-Mousse a été encore très apprécié malgré la
présence du froid.

Le défilé de mode, qui a eu lieu avant le spectacle des deux
“comiques”, a attiré une autre foule record.

Ainsi, à Roberval, les activités sportives, sociales et cultu-
relles se succèdent, s’'enchaînent, s’entrecoupent et, comme

le disait l'un des directeurs de la Traversée, il y a toujours du
monde. J

 

 

 

DEJEUNERDES PLACOTEUX — Tousles jours durant la Huitaine, la journéé commence par le déjeuner des placoteux qui a lieu dans un endroit
différent afin de favoriser les divers commerces qui le sollicitent. Les fèves au lard sont au menu, naturellement. °

 

23° TRANERSÉE ON
INTERNATIONALE

DU LAC FJEAN INC
 ss
    

  

SIRENE — L'une des charmantes sirènes qui essaiera de franchir ou
de séduire les eaux du Piékouagami.
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wr , LE CYCLISME — Plusieurs compétitions sportives se greffent à la
_DEFILE DE MODE — A Place de la Traversée,le défilé de mode qui s'est déroulé, hier en soirée, a été, on se répète un autre fleuron à la bannière Huitaine de gaieté. Hier, c'était le critérium cyclisme qui, selon les
de l'organisation de la Traversée. directeurs de la Traversée, a été un franc succès.  
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Consortium Foothills
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Le pipe-line est acceptable sous
réserve decertaines conditions

OTTAWA (PC) — Un
pipe-line, le long de la
route de l'Alaska, dans le
sud du Yukon, pourrait
être construit et exploité
de façon acceptable sur

le plan de l’environne-
ment, moyennant cer-
taines réserves.

Telle est la conclusion
d'une commission du
ministère des Pêcheset
de l'Environnement, qui
a remis hier.son rapport
sur le projet de construc-
tion d'un gazoduc, pré-
senté par le consortium
Foothills, de Calgary.
Ce projet a déja ob-

tenu la préférence de
l'Office national de

l'énergie, il y a quelques
semaines, sur celui du
consortium Canadian
Arctic Gas, qui propose
la construction d’un ga-

ziduc le long de la val-
lée du Mackenzie pour
acheminerle gaz naturel
d'Alaska vers les mar-
chés américains du Sud.

Danssa décision, l'Of-
fice de l’énergie avait
demandé que l'on étudie
ta possibilité d'ajouter
un embranchement au
pipe-line de la Foothills,
de façon à transporter
vers le Sud le gaz naturel
canadien du delta du
Mackenzie.
Cet embranchement

pourrait longer la route
de Dempster pour re-
joindre le pipe-line prin-
cipal au niveau de
Dawson, au Yukon.
La commission dit

qu'elle n'est pas en me-
sure de conclure qu'un
pipe-line construit le
long de la route de
Dempster n'aurait pas
de répercussions envi-
ronnementales inaccep-
tables, indiquant qu'il
faut rassembler un nom-
bre considérable de
données pour évaluer ce
tracé.
Une autre étude, por-

tant sur les conséquen-
ces socio-économiques
 

OTTAWA (PC) — Selon
le premier ministre Tru-

deau, le premier ministre

vesque, se serait laissé

entraîner dans un cul-de-
sac avec le projet de loi
101 et tente maintenant

de s'en sortir en propo-
sant aux autres provinces

des droits des minorités,
en matière d'éducation.

Par ailleurs, le premier
ministre Trudeau a admis
avoir fait une erreur en
prétendant que le gou-
vernement Lévesque avait
mis sur pied un réseau
d'information partisane,
mais a maintenu qu'Ot-
tawa se doit de fournir les
> d'information

CLCI

Rencontre

tripartite
OTTAWA (PC) — Des

hommes d'affaires et des
dirigeants syndicaux ren-
contrent à nouveau des mi-
nistres fédéraux, vendredi,

pour discuter de la levée
des mesures anti-
inflationnistes.

 

Le-ministre des Finances
Donald Macdonald, qui a
interrogé ses homologues
provinciaux sur le sujet, a

déjà déclaré qu'il annonce-
rait probablement la date
de la fin des contrôles au
début du mois d'août.

Les milieux des affaires
et des syndicats réclament,

depuis longtemps, la sus-

pension de cette politique,
mais les sondages ont dé-
montré que le public y te-
nait.

Le cabinet fédéral, au-

jourd'hui, doit tenter de
convaincre les hommes
d’affaires et les dirigeants
syndicaux d'accepter des
restrictions volontaires
aprèsla levée des contrôles
des prix et des salaires.

Mais, mêmes'ils le font,
rien n'assure que leur en-

gagement sera respecté
par tous ceux qu'ils repré-
sentent.

Il semble bien, de toute

façon, que ce sera au gou-
vernement à rendre la dé-
cision finale.

Surveillance

Les ministres fédéraux
n'ont pas manqué, au cours

de la réunion d'hier, de sou-
lever à nouveau les ques-
tions d'un conseil consulta-
tif, composé de représen-
tants de tous les milieux, et
d'une agence de surveil-
lance pour relever les abus,
après la fin des contrôles.

Les discussions se font à
un moment où l'économie

canadienne n'est pas très
reluisante.

Le chômage, au cours du
premier semestre de 1977.
a atteint un sommet qui
n'avait été égalé que dans
les années 30.

En juin, il y avait 814,000
chômeurs, soit huit pour
cent de la main-d'oeuvre.

du Québec, M. René Lé-.

(Projet de loi 101

Un cul-de-sac
pour contrer la “‘propa-
gande” du Québec.
Au cours de sa confé-

rence de presse hebdo-
madaire, le premier minis-
tre a affirmé que le pre-

mier ministre Lévesque
s'aperçoit que la loi 101,
“ça ne tient pas debout.”

“lla été poussé trop loin
par ses ministres Morin et
Laurin,” a ajouté M. Tru-
deau.

"Ce que je dis à M. Lé-
vesque, c'est que si vous
pensez que votre loi n'est
pas bonne. changez-la",
a-t-il dit.

M. Trudeau a déclaré

qu'il semble que les pre-

miers ministres des autres
provinces, plus particuliè-

rement ceux du

pour Rene Lévesque
Nouveau-Brunswick et de
l'Ontario, ont rejeté l'idée
de négocier la reconnais-
sance des droits des mi-
norités.

Si M. Lévesque croit au
principe de la reconnais-

sance des droits des mi-
norités au pays, il devra
changerla manière d'y ar-

river et accepter notre
proposition d'inscrire ces

droits dans la Constitu-
tion, a-t-il affirmé.

M. Trudeau a déclaré
que les premiers minis-

tres des provinces pour-
raient s'entendre sur cette
proposition au cours de
leur réunion prochaine, à
St-Andrew's, au Nou-
veau-Brunswick.

I! a rappelé que le gou-

vernement fédéral avait
présenté cette solution
dès 1971, dans le cadre
d'un projet de révision
constitutionnelle à Victo-
ria.

Plus récemment, a-t-il

ajouté, nous avons dit aux
provinces que nous
étions prêt à assurerla re-
connaissance des droits
des minorités et à en as-
sumer les coûts, moyen-
nant la juridiction consti-
tutionnelle à cet égard.

M. Trudeau a parail-

leurs dit qu'on ne doit pas
s'indigner du fait que le
gouvernement fédéral
nomme une dizaine de
hauts =—fonctionnaires
chargés de colliger l'in-

S

formation provenant des

différents ministères pour

répondre aux thèses du
Parti québécois.

il a admis avoir fait une

erreur de fait récemment
lorsqu'il a prétendu quelle

gouvernement québécois
avait mis sur pied 15 bu-
reaux d'information.

Ces bureaux avaient été
mis en place avant l'arri-
vée au pouvoir du PQ, a-
t-il dit,

M. Trudeau a dit qu'il

faut que le gouvernement
fédéral puisse faire part à
la population de ses posi-

tions face, par exemple,
au bill 101 du gouverne-
ment du Québec.  

du projet de la Foothills,
doit être publiée mardi.

Rapport Berger
Elle sera le pendant à

celle qu'a déjà remise le
juge Thomas Berger
sur les conséquences
socio-économiques de
la construction d'un
pipe-line dans la vallée
du Mackenzie.

Le juge Berger avait
recommandé qu'on im-
pose un moratoire de dix
ans sur la construction
d'un pipe-line dans la

C.-B.

vallée du Mackenzie, de
façon à permettre le rè-
glement des réclama-
tions territoriales des
populations autochto-
nes.
Dans son rapport, la

commission du minis-
tère de l'Environnement,
présidée par M.H. Hill,
affirme que le pipe-line
est acceptable sous ré-
serve de certaines
conditions.

La commission de-
mande notamment

qu'on contourne ou
qu'on trouve les solu-
tions appropriées pour
les régions fragiles et
d'aspect unique.

Elle ajoute qu'il faudra
résoudre les problèmes
environnementaux re-
liés aux régions pergéli-
solées à forte teneur en
glace, soulignant qu'un
pipe-line surélevé pour-
rait être une solution de
rechange à l'enfouisse-
ment de la canalisation
dans ces sols.

Noyade de sept déficients

LAKE COWICHAN, C.-B.
(PC) — Sept déficients
mentaux passant des va-
cances dans un camp d'été
des Lions se sont noyés,
hier matin, alors qu'il sont
restés coincés dans lesfi-
lets d'un.bateau ayant cha-
viré sur le lac Cowichan.

Selon la GRC, deux au-
tres personnes ont réussi a
atteindre le rivage.

Le lac Cowichan se
trouve a une quarantaine
de milles au nord-ouest de
Victoria, en Colombie-
Britannique.

Barbara Willet, porte-

parole du Lions Club a

Vancouver, a indiqué que
les victimes étaient des
adultes.

D'après Mme Willet, le
bateau effectuait un virage
au moment du naufrage.

L'identité des victimes
n'a pas été révélée.

"Voici ce qui s'est passé:

 

LA LOTOCANADA
D'ÉTÉ

ESTARRIVÉE!
Seulementles premiers billets de la
Loto Canada d'été sont des billets
IEXTRA +. Ils vous permettent de
participer au tirage de 25 prix
spéciaux de $100 000
en plus de 12 prix de
$1 million. Jusqu’a
150 OOO prix à gagner.

Faites vite!
Quantité limitée.

   

         

 

Os

 

gner 2 fois!

     
 

Avec vous, nous participons aux
Jeux du Canada.

Loto
Canada  

tous les campeurs por-

taient des gilets de sauve-
tage et le bateau est en-
touré d'un filet protecteur

pour éviter que les passa-
gers sur fauteuil-roulant

mentaux dans un camp d’été
puissent tomber à l'eau …

une mesure de sécurité. Et,
lorsque le bateau a chaviré,
les passagers sont restés
coincés dansle filet protec-
teur’, a dit Mme Willett.
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CKRS
VENDREDI, 29 JUILLET

10.00 Cisk
10.15 Histoire de Benjamin

10.30 Conseil-express
11.00 Les trouvajiies de

. Clémence
11.30 Les uventures de

Tom Sawyer

Au soleil du midi

La cuisine d'ailleurs
“Tunisie

£ur des roulettes
Téléjournat

Refiets d'un pays
Cinema:

Anmmagerie

Maigrichon et Gras
Double

Cirque du monde

"Cirque de Moscou

Au fil de l'actuahté

Dessins animés

Les plus beaux films

Aller retour

Documents

Orson Welles présente

Téléjournal national, inter-
national et provincial

22.49 Nouvelles du sport
-22.30 Cinéma:
01.00 Ciné-nuit:

12.00
1230

13.00
13.31

13.36
14.31

16.00

16.30

17 00

18.00
18.20

18.30

20.31
2101

22.00

22.30

VENDREDI, 29 JUILLET
11.45 Les dessins animés
12.00 À votre service

12.45 Les nouvelles du midi

13.00 Y'a du soleil
15.00 Une heure avec vous

16.00 Le rol de la jungle
16.30 La famille Stone
17.00 Les Tannants
18.00 Parle parle, jase jase

19.00 Studio six

19.30 En primeur

‘Heures nues”

Carnet

Cabaret

La Corne d'abondance
Point d'orgue

Les nouvelles TVA

Dernière édition
Fin de soirée

‘Soleil blanc du désert"

21.15

2130

22.00

2215

22.30

23.00

23.10

VENDREDI, 29 JUILLET

10.00 The Friendly Giant
10.15 Mon Ami
10.30 Mr. Oressup

11.00 Scaame Street

12.00 Summes 77

12.55 CBC News
13.00 In Touch

14.00 All in the Family (Repeat)

14.30 The Edge of Night
15.00 Take 30 *
1530 Celebrity Cooks

16.00 Canadian Open Golf

18.00 The City at Six
18.30 Music Plain & Simple

‘Form’

19.00 The Bob Newhart Show
19.30 That Maritime Feeling

20.00 The Mary Tyler Moore
Show

20.30 Chico and the Man
21.00 Halifax Variety

22.00 Police Story
23.00 The National

23.22 The City Tonight

23.40 Mary Hartman, Mary

VENDREDI, 29 JUILLET 1977

 23.30 Baretta

CJPM

TV
SAMEDI, 30 JUILLET

900
930

10.00
10.30

11.00

1130

12.00
1230

1300

Roquet belles oreilles
Graine d'ortie

Emile

Monsieur Rosee

Poly en Espagne
Service secret

Le prince Saphir
Le monde en liberté

Sportheque
Equitation’

Les cathédrales

Baseball du samedi

Bagate ie

Sur la côte

du Pacfique

Ici et là

14 00

14 15

17 00

18 00

18 30

19 00
20.01

20 30
2100
230
22 46

Lawrence Welk Show

Det)
Meh-patrouilie

Columbo
Telejournal

Nouvelles du sport

23 00 Cinema
00 30 Cine-nuit

HORAIRE AVEC BASEBALL
1900 Heli-patrouille

1931 Basebalt
‘Montreal à Atlanta’

22.00 Jazz de Montreux

-TV
SAMEDI, 30 JUILLET

12.00 Tarzan :
13.00 Samedi midi

15.00 Informations voyages

15.30 Samedi sports

16.00 Télé Revue
16.30 Le rallye des

champions

17.00 Perdus dans l'espace

18.00 Soirée canadienne

19.00 Et ça tourne

20.00 Les grands spectacles
“Pièges de la passion”

22.30 Les nouvelles TVA

23.00 Dernière édition

23.10 Fin de soirée
“Le cher disparu”

CBJET
SAMEDI, 30 JUILLET 1977

11.00 Saturday Morning
11.30 Klahanie
12.00 Skipper
12.30 Land and Sea
13.00 Sesame Street
14.00 CBC Saturday Sports -

N.A.S.L. Soccer
16.00 The Great

Escape
16.30 CFLthis Week
17.00 Space 1999
18.00 CBC Saturday Evening

News

18.30 The Bob McLean Show
19.00 One Night Stand
19.30 Andy
20.00 The Magic Flute
23.00 The National
23.15 The City Tonight
23.31 Saturday Super Movies

Canadian

Hartman

00.09 Cine Six

TECS TV RADIO QUEBEC
AA, CANAL 8

VENDREDI, 29 JUILLET 1977 SAMEDI, LE 30 JUILLET 1977

8.00 Cartes, petites annonces 13.00 Minouche - Prince Casimir
9.00 Cercle de presse 13.30 Tam ti-delam - .a maison

10.00 Cartes, petites annonces québécoise
18.00 Vivre aujourd'hui 14.30 Retraite ouverte ou fer-

(Age d'or de Chicoutimi- mée - La femmeet la re-
Nord) traite (dernière partie)

19.00 Visage de l'Ontario 15.00 D'un Québécois à l’autre -
Visage de l'Atlantique Entrevues avec immi-

20.00 Cartes, petites annonces grants et Quebécois
15.30 Féminitude - Une toute

petite barrière

Si l'monde savait - Mon-
sieur Pierre Corriveau/St-
Gérard-des-Laurentides

19.30

20.00 Faire et défaire - Circuler
demain

20.30 Le sens de la vie -
Le travail

21.30 Parle-moi de musique - E-
cole Vincent d'Indy de
Montréal

CIBR TV
CANAL !

SAMEDI, 30 JUILLET 1977
10.00 Clak 9.00 Roquet belles oreilles
10.15 Histoire de Benjamin 9.30 Graine d’ortie
10.30 Conseil-express 10.00 Emile

11.00 Les trouvailles de 10.30 Monsieur Rosée
Clémence 11.00 Poly en Espagne

11.30 Les aventures de Tom 11,30 Service secret

Sawyer 12.00 Héros du samedi
12.00 Le monde en liberté 13.00 Sporthèque
12.30 La cuisine d'ailleurs 14.00 À communiquer
13.00 Sur des roulettes 14.15 Baseball du samedi
13.30 Téléjournal 17.00 Bagatelle
13.35 Reflets d’un pays 18.00 Soirée canadienne:
14.30 Cinema: (St-Cléophas)

“La fleur aux dents” 19.00 Cosmos 1999
16.00 Animagerie 20.00 Baseball:
16.30 Maigrichon et “Los Angeles vs

Gras double Montréal”

17.00 Cirques du monde 22.00 Jazz de Montreux
18.00 Ce soir 22.30 Téléjournal
18.15 Information régionale, 23.00 Cinéma:

locale et sportive ‘L'homme de Rio”
18.30 Propos et confidences 00.30 Ciné-nuit:
19.00 Encore debout “Les assassins de
19.30 Daniel Boone l’ordre‘
20.30 Symphorien
21.00 Documents

22.00 La Corne d'abondance
22.30 Téléjournal

23.00 Cinéma:

“Marie Stuart, reine
d'Écosse"

00.30 Ciné-nuit:

“L’Etalon™

WEZ2F TV
CANAL 7

VENDREDI, 29 JUILLET 1977 SAMEDI, 30 JUILLET 1977

9.00 PTL Club 7.00 Flintstones
11.00 Happy Days 7.30 Mission Magic

11.30 Family Feud 8.00 Tom and Jerry/
12.00 The Better Sex Mumbly Show
12.30 Ryan's Hope 8.30 Jabberjaw
13.00 All my Children 9.00 Scooby Doo
14.00 $20,000 Pyramid Dynomut Show
14.30 One Lite to Live 10.30 Kroftts Super Show
15.15 General Hospital 11.30 Super Friends
16.00 The Edge of Night 12.00 Odd Bail Couple
16.30 The Merv Griffin 12.30 American Bandstand

Show 13.30 World of Survival
18.00 ABC News 14.00 Baseball
18.30 Green Acres “Red Sox vs Cleveland”
19.00 Star Trek 16.30 U.S. Women's Open

20.00 ABC Friday Night oe ide World of Sports
bey” (Programme  dou- 19.30 God's Countrye A

20.00 Wonder Woman
23.00 MaryHartman. Mary 21.00 Starsky and Hutch

22.00 Feather and Father Gang
23.00 News
23.15 Music Hall America
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La fille de Brel

au ‘Big Bazar’
Le "Big Bazar", nouvelle

formule, sans Michel Fu-
GAIN, va partir en tournée
dans les principales ville
européennes.
Son créateur, de son

côté, va promener une

nouvelle troupe ‘La
Compagnie Michel FU-
GAIN” qui, d'emblée, a an-
noncé ‘la couleur” puis-
que, pour son premier pas-
sage à la TV, elle a inter-
prété LE CHIFFON
ROUGE". Une chanson en-
gagée, a la gloire des
socialo-communistes...

PLAN,le “bras droit’ du pa-
tron, qui a la responsabilité
de la nouvelle formation.

lls verront aussi une
jeune femme “dont le vi-

sage leur rappellera quel-
que chose”. || s'agit de
FRANCEqui va fêter ses 24
ans en tournée. Ses che-
veux châtains foncés, ses
yeux gris-vert, son sourire
la font ressembler très fort

à son père qui n'est autre
que le très célèbre chan-
teur belge Jacques BREL.
Le secret a été bien gardé
mais il a été tout de même

 

Dans la troupe du Big Percé par notre reporter!
Bazar. les connaisseurs re-
trouveront Christiane

MOURON,un petit bout de
femmede 1 m. 54 qui faisait

le clown et Gérard KA-

Dansle feu

des projecteurs

Commeson père, France

fuit les journalistes et es-

sais de se cacher derrière
ses camarades dès qu'elle
aperçoit un objectif d'ap-
pareil photographique. No-
tre reporter doit à sa pa-
tience d'avoir pu réaliser ce
reportage, sur un plateau

de la télévision. Il est à no-
ter que la troupe a déjà eu
d'autres enfants de pères
célébres: Cordelia PICCOLI
et Carine REGGIANI.

Le spectacle du Big Ba-
zar, nouvelle formule, est
une comédie musicaledont

Christiane MOURON écrit
les textes sur une musique
de G. G. CANDY. Le theme
de ce show est l'Arche de
Noë. Dans cette arche où
s'embarquent un homme,
une femme, un cowboy,

 
 

CINEMA
 

Canadien

Du 29juillet au 4 août inci.:
ALMA

Théâtre Alma

Du 29 juillet au 4 août incl.:

‘Parties carrées’ - ‘Les vo-
luptueuses”.

“Chercheuses de plaisir” -

“La chair qui brûle”.

 
 

FILMS ÀLA TELEVISION
Les cotes vont de (1), chef-d'oeuvre, à (7), mi-

nable. À, signifie pour adolescents, et E, pour en-
fants.

 

 

CHICOUTIMI — CJPM

VENDREDI: 19h00

LES HEURES NUES(4) — It. 1965. Drame psy-
chologique de M. Vicario avec Rossana Podesta,
Keir Duilea et Philippe Leroy.

Une femme mariée a
une aventure sentimentale avec un étudiant. - Style
recherché. Montage quelque peu déconcertant. In-
terprètes bien dirigés.

VENDREDI: 23h10

LE SOLEIL BLANC DU DESERT (4) — URSS
1967. Film d'aventures de V. Motil avec Anatole
Kouynestsov, Pavel Louspekoiev et Spartak Michou-
line. - À l’occasion de l'instauration du pouvoir so-
viétique au Turkestan, un sergent russe est chargé
de veiller sur les femmes d’un émir réfractaire. -

Aventures picaresquesoù l'on ne se prend guère au
sérieux. Réalisation alerte. Belles images. Interpré-
tation bonhomme. - A.

JONQUIERE — CKRS-TV

VENDREDI: 14h30

LA FLEUR AUX DENTS (4) — Can. 1975.
‘Comédie dramatique de T. Vanos avec Claude Jutra,
Lise Lasalle et Anne Dandurand.

- Un technicien de
radio dans la quarantaine a du mal à s'adapter à
l’évolution des moeurs. - Etude psychologique et
sociale conduite avec un humourdiscret. Mise en
scène empreinte de chaleur humaine. Justesse
d'observation. Jeu nuancé de C. Jutra.

VENDREDI: 23h00

MARIE STUART, REINE D'ECOSSE(4) — G.-B.
1971. Drame historique de C. Jarrott avec Vanessa
Redgrave, Glenda Jackson et Nigel Davenport. - Le
destin tragique de Marie Stuart et ses démélés avec
Elizabeth d’Angleterre. - Dédale d’intrigues un peu
touffu. Evocation historique intéressante et fas-
tueuse. Rythme soutenu. Mise en scène soignée.
Excellente interprétation. - À.

VENDREDI: 13h00

Ç L’ETALON (5) — Fr. 1969. Comédie de J.-P.
Mocky avec Bourvil, Francis Blanche et Michel
Lonsdale. - Un vétérinaire veut créer un centre où
des mâles viendraient en aide aux femmes privées
d'amour. - Ensemble lourd. Situation développée
sur le ton de la caricature et de la farce-poursuite.
Personnage central original. Thème scabreux.

Ciné-parc Jeannois

Du 28juillet au 4 aoûtincl.
“A plein gaz” - ‘Le retour
du grand biond”.

CHICOUTIMI

Capitol
Du 29 juillet au 4 août incl:

“Les deux flibustiers'” -
“King Kong s'est échap-
pe’.

Cartier
Du29 juillet au 4 août incl.:
‘Elles disent toujours oui’ -
“Journal secret d'une pri-
son de femmes”.

Impérial

Fermé du 24 juin au 4 août
inclusivement.

CINEMAS PLACE
DU ROYAUME

Cinéma 1
“Supers nichons contre
mafia” - ‘La proie des non-
nes .

Cinéma 2

‘La colère du vent” - ‘Pas
de problème”.

Cinéma 3

‘Le vengeur aux poignets

d'acier” - ‘Massacre à la
guillotine".

MISTASSINI

Orphéon

Du 29 juillet au 4 août incl:

“La petite fille au bout du
chemin” - ‘Les derniers
jours du dragon”.

DOLBEAU

Météore

Du 30 juillet au 5 aout incl.
“Ce cochon de Paulo” -
“Polygames”.

MISTASSINI

JONQUIERE

Bellevue

Du 28juillet au 4 août incl.:
“King Kong s’est échappé
“Les deux flibustiers”.

Centre

Fermé du 24 juin au 4 août
inclusivement.

Elysée

Du 29 juillet au 4 août incl:

“Journal secret d'une pri-
son de femmes" - “Elles di-
sent toujours oui".

LA BAIE

Saguenay

Fermé du 24 juin au 4 août
inclusivement.

 

 

DIMANCHE. 31 JUILLET 1977. 20H00, REPRISE LUNDI,
13H30. CINE...PLUS:‘Le diable à 4h00": Drame realise par
Harvyn Le Roy avec Spencer Tracy. Frank Sinatra, Kerwin

Mathewaet Jean-Pierre Aumont. - Le Reverend Père Perreau
arrwe à Talua, petite ile française du Pacifique dominée par
un volcan L hydravion transporte également trois criminels

qu' aideront le Père a Construire une chapelle. Cependant,
destremblementsde terre donneront un caractère tragique à
cette perilleuse aventure

oD
1élés0g   
392 RACINE EST
CHICOUTIMI 90  Pour tous r 9 nantl'ab a

TELESAG,veuillez communiquer su numéro suivant:

Tél.: 545-1112
Disponibilité des services à

Ville de Chicoutimi et Ville de Jonquière.    

 

On ne vous en de
mande pastant.

Marchez, nagez,
courez un peu.
Bref, soyez actifs
et découvrez une
nouvelle vie.

Être en forme,
c'est done
plaisant! 7

em23€
recee ed  

 
France tient le role de la “conscience” de ses camarades dans l'Arche de Noë”.
(Version année 2000).

une starlette, Pierrot et Co-
lombine et Alice au Pays
des Merveilles, France
BREL tient le rôle... de la
conscience de chacun!

- "Elle danse tres bien,
disent ses camarades et
elle a une tres jolie voix.”

Dans l'ancienne troupe

du Big Bazar, France se
contëntait du rôle obscur
de comptable de la troupe.
La voici maintenant dansle
feu des projecteurs.

Quatre répliques
pour un amour

France est la seconde

des enfants de Jacques
BREL a monter sur scène. Il

y a exactement dix ans. sa
soeur ainee CHANTAL avait
été engagée — sous le nom
de Chantal BERNARD —
pour jouer “Till I'espiegle”
dans la troupe du Théâtre
National de Belgique.

- ‘Je lui avait donné le
rôle de NEL, la fiancée de
Till, raconte le metteur en

scène Pierre DEBAUCHE.
Elle dansait mais n'avait
que quatre répliques. Cela
lui suffisait pour exprimer

son amour puis sa jalou-
sie.”

Jacques BREL, sans vou-
loir le laisser voir, avait été

tres fier des débuts de sa
fille au théâtre. Il est certai-
nementtrès fier de voir sa
file cadette monter à son
tour sur les planches.

-‘C'estun père adorable,
a confié France à une de
ses amies. On le voyait très
peu à la maison puisqu'il ne
venait qu'une cinquantaine
de jours par an mais en ce
qui.me concerne,il se sou-
ciaît peu de l'opinion que
j'avais de lui en tant que
père. Par contre, il me pre-
nait de temps à autre, en
tournée. Il me disait: C’est
là que tu as le temps de me
voir en tant qu'homme,
exerçant une fonction
d'homme”.

Une communauté
sous bulle

Le nouveau Big Bazar,

comme l'ancien, va vivre en

communauté. Onze chan-
teurs ou chanteuses. des
musiciens, des technicien,
des chauffeurs. En tout une
trentaine de personnes.

Les spectacles sont don-
nés sous une bulle gonfla-
ble que l'on transporte par
camions et qui peut conte-
nir 3,000 places. Les artis-
tes se déplacent en voiture
mais France est tellement

discrète sur sa vie privée
qu'il est impossible de sa-
voiravecquielle fait équipe
pour les transports.

Les recettes sont mises
en commun et équitable-
ment distribuées lorsque
tous les frais sont payés.
Cela fait environ 500 francs
par personne et par gala.
Pendant les mois de juillet
et d'août, le "BIG BAZAR"

jouera ‘L'Arche de Noë
tous les soirs à l'exception
de quatre jours de relâche.

- ‘Nous allons vivre une
belle aventure, disent les

camarades de France. La
vraie vie de bohèmesur les
routes d'Europe. Dans no-
tre spectacle, nous incar-
nerons les enfants de
l'Avenir. esclaves d'un zoo
humain. La femme et

l'hommeévoluent dans un

univers qui leur est propre,
supervisés par un ordina-
teur. Cependant au cours
de l'action, chacun ap-
prendra à redevenir un être
sensible. À échapper au
monde de la machine...”

N'est-ce pas ce rêve qu'a
réalisé Jacques BREL en

partant à l'autre bout du
globe, sur son voilier?

Reportage

Emmanuel
ROUCHERAY.
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Allure  Egarer Infime Parent
Amorce Enture Porte
Anurie Juste
Arpent Farine Remède

Fénil Lourde
Bison Fragile Lustre Servir
Bohème Suivre
Brevet Galant Metrage

Génial Meuble Tortue
Cérame - Trève
Corset Honte Neige
Course Hôpital Uranus

Hostie Oremus
Dicter Humeur Véniel
Diurne  Huche Pareil

SOLUTIONdu problème précédent: WHISKY  
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Lawrence Shankman

Immeubles à construire

TORONTO (PC) — Leprésident de la société Consoli-

dated Building a décidé de lutter, à sa façon, contre les
salons de massage et les boutiques de sexe de la rue
Yonge, a Toronto.

Au cours de la réunion annuelle des actionnaires,
mardi, M. Lawrence Shankman a annoncé son intention

d'y bâtir des centaines d'immeubles à appartements et a
copropriété.

Les gens, a-t-il fait remarquer, ont quitté la ville pour

la banlieue, mais maintenant ils veulent revenir à la ville.

Ils en ont assez de voyagerà tousles joursetils tiennent à
demeurer près de leur travail.

En leur construisant des maisons dansle centre-ville,

M. Shankman veut épurerlarue Yonge, tout en répondant
à la demande des gens.

Exode du Québec

REGINA (PC) — L'élection du Parti québécois n'a pas
provoquél'exode prévu, du moins vers la Saskatchewan.

Une enquête, dans cette province, n’a révélé aucune
augmentation sensible de demandes de renseignements
de la part de médecins, avocats, dentistes, ingénieurs,
comptables ou enseignants du Québec.

La seule hausse provient d’infirmières québécoises.
Mme Edna Dumas, secrétaire de l'Association des

infirmières de la Saskatchewan, a déclaré qu’elle avait
reçu 15 demandes de renseignements du Québec, au
cours des derniers six mois.

Huit infirmières québécoises se sont déjà établies en
Saskatchewan, depuis le débutde l'année, ce qui est égal
au nombre de 1976.

Aide du Canada

OTTAWA (PC) — L'instabilité politique en Ethiopie
retardera d'environ six mois l'aide de $8 millions que le

Canada doit accorder à ce pays pour conduire l'eau dans
une région désertique.

C'est ce qu'a déclaré, cette semaine, un porte-parole
de l'Agence canadienne de développement international,
qui a fait remarquer que des combats font rage sur au
moins deux fronts.

L'Ethiopie, de plus, est le pays africain qui respectele
moins les droits de l'homme, après l'Ouganda.

Le dernier rapport annuel d'Amnesty International fait
état d'arrestations arbitraires massives, de détentions pro-
longées sans procès et de peines de mort contre les ad-
versaires du régime.

Des milliers d'Ethiopiens ont perdu la vie, au cours
des années, à cause de la sécheresse qui sévit dans la
région où l'ACDI doit apporter de l'eau.

Canadaet le Venezuela

CARACAS (AFP) — La commission des Affaires
étrangères du Congrès vénézuélien a approuvé hier à

Caracas la nomination de M. Francisco Paparoni au poste
d’ambassadeur a Ottawa.

En outre les nominations des ambassadeurs près de
Saint-Siège, à Santiago du Chili, à Asuncion et à Madrid
ont été approuvés en même temps par le Congrès.

Santé du vieux lion

OTTAWA (PC) — Un porte-parole a révélé hier que
l'état de santé de l’ex-premier ministre John Diefenbaker
continue à évoluer favorablement mais qu'il est trop tôt
pour déterminer quand il pourra quitter l'hôpital.

Agé de 81 ans, M. Diefenbaker a subi une transfusion
sanguine lundi dernier. |! avait été admis à l'hôpital sa-
medi, souffrant d'une hémorragie interne due à des
complications provenant d'une blessure reçue en 1916,
durant son entraînement militaire.
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La fin de la grève des postiers d'Ottawa |
ne ‘constitue pas une reddition des membres”
HALIFAX (PC) — Un

dirigeant de la Canadian
Union of Postal Workers
(CUPW) — Syndicat ca-
nadien des postiers — a
déclaré jeudi que la fin
de la grève des postiers
d'Ottawa ‘ne constitue

pas une reddition des
membres”.
M. Jean-Claude Par-

rot, vice-président du
syndicat, a ajouté que le
local d'Ottawa pouvait
bien obéir à une injonc-
tion intérimaire de re-
tour au travail en sa-
chant que le syndicat
tout entier est prêt à
l'appuyer au besoin en
déclenchant ure grève
nationale.
“Ce n'est que tempo-

raire’, adit M. Parrott en
parlant de l'injonction
de retour au travail
émise mercredi par M. le
juge Hugh Gibson, de la
Cour fédérale.

Les trieurs du courrier
et les postiers du local
d'Ottawa, qui compte
1,600 membres, sont re-
tournés au travail jeudi
après avoir voté en fa-
veur de l'obéissance
à l’injonction qui expire
le 22 août.
Le juge a déclaré qu’il

avait accordé l'injonc-
tion afin de protéger l'in-
térêt public en attendant
que le local et le minis-
tère des Postes s'expli-
quent devant un tribu-
nal, le 22 août.

Le personnel d'Ottawa
avait débrayé pour pro-
tester contre l'emploi

d'occasionnels non
syndiqués par le minis-
tère des Postes.

Les délégués à un
congrès national d'o-
rientation du syndi-
cat ont voté mercredi
une résolution d'ur-
gence pour approuver
les postiers d'Ottawa.

Grève générale?

lls ont également au-
torisé les dirigeants du
syndicat a ordonner une
grève nationale. Le syn-

dicat entend ne pas re-
nouveler sa convention
collective à moins quele
gouvernement consente
à annuler toutes mesu-
res disciplinaires contre
des syndiqués de la
Poste.
Le mandat de grève

sera exécuté (ou non)
par de nouveaux diri-
geants; les élections de-
vaient avoir lieu jeudi
soir mais pouvaient être
retardées si l'on n'en
avait pas fini avec d'au-
tres affaires.

Les délégués ont
passé la soirée de mer-
credi et la journée de
jeudi à discuter de
changements à ia
constitution et il restait à
discuter plusieurs réso-
lutions.

Bien que le dernier
contrat collectif soit ex-
piré depuis le 30 juin, le
syndicat ne peut encore
faire légalement la
grève; si le désaccord
persiste avec le minis-

Trudeau s’en prend
aux leaders syndicaux
OTTAWA (PC) — Le pre-

mier ministre Trudeau a
soutenu que certains lea-
ders syndicaux pourrait
être la cause de la destruc-
tion de leur propre syndicat
aux Postes.
Appelé à commenter la

situation au ministère des
Postes, où les ministres se

succèdent rapidement
mais ne semblent pas pou-
voir régler les problèmes,
M. Trudeau a déclaré, lors
de la conférence de presse
hebdomadaire, qu'il y a aux
Postes des syndiqués poli-
tisés qui veulent la grève.

Le premier ministre a

aussi rappelé qu'au cours
des dernières années, il y a
eu de nombreux et rapides
changements technologi-
ques aux Postes qui ont pu
créer des problèmes.

‘Je n'ai pas d'ordonnan-

Halifax

ces à prescrire, a-t-il dit,
tout ce que nous pouvons
faire, c'est négocier de la
meilleure façon possibie,
selon nos moyens.”

‘J'ai déjà dit que sion ne
peut administrer le bureau
de postes, que peut-on ad-

ministrer?”, a-t-il ajouté.
M. Trudeau a parailleurs

laissé entendre qu'on pour-
rait un jour se débarrasser
des bureaux de postes. !l a
fait allusion aux communi-
cations par téléphone pour
ensuite parler des compa-
gnies privées qui s'occu-
pent d'acheminer le cour-
rier entre les grandesvilles.

Le premier ministre a dé-
claré qu'il s'est déjà servi
de ces agences privées
pour envoyer des docu-
ments à Montréal, parce
que le courrier était trop
lent, autrement.

Bateau retrouvé
HALIFAX (PC) — Un

bateau de pêche ayant
deux personnes à bord
et qui était porté man-
quant depuis lundi a été
remorqué, mercredi
soir, jusqu'au port de
Grande-Rivière (Gapé-
sie), selon le centre de
recherche et de sauve-
tage de Halifax.

Le Gleens avait quitté
Newport (Québec), di-
manche, pour aller pê-
cher la morue dans la
baie des Chaleurs.
Le bateau a été immo-

bilisé par une panne de
moteur.
MM. Gilles Laroc

(24 ans) et Serge Mer-
cier(23ans) sont sauts.
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tère des Postes, il doit y
avoir recours à la conci-
liation.
Les seules négocia-

tions ont duré une
heure. Le syndicat les a
rompues en disant que
le gouvernement inter-
venait dans les affaires
syndicales en interdi-
sant la distribution de
‘littérature’ durant les
périodes de repos au bu-
reau de poste.
Les griefs syndicaux

sont étudiés par la
commission des rela-
tions ouvrières de la
fonction publique, qui a
ajourné ses audiences à
septembre. La commis-
sion étudie aussi une
contre-accusation de la
Poste que le syndicat
négocie de mauvaisefoi.

Les salaires

Les changements
technologiques et l'em-
ploi d'occasionnels non
syndiqués sont des su-
jets de désaccord entre
le ministère et le syndi-
cat. Ce dernier soutient
que le ministère viole le
contrat puis punit les
employés qui luttent
pour son respect.
Le ministère nie ces

allégations et M. Jean-
Jacques Blais, le minis-
tre, accuse le syndicat
de recourir à des tacti-
ques du XIXe siècle.

Les dirigeants de la
CUPW se disent forcés
par l'employeur d'adop-
ter une ligne dure et le
ministère rétorque que
ses relations sont relati-
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Larancoeur.
la haine,
larage,
la soif de
vengeance,
explosen
quand la
violence
engendre la
violence.

2e FILM:
Pas de problème: 7h25
La colère du vent: 9h18
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CONTRE MAFFIA
2e film “PROIE DES NONNES"

Proie des nonnes: 7h55. Super nichons contre Ma-
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Vengeur aux poignets d'acier: 7h45.
Massacre A ia guillotine: 9h31 
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VOUS FERONT
MOURRIR

vement faciles avec les
autres syndicats comme
celui des facteurs.
Les délégués au

congrès de la CUPQ ont
voté plus tôt cette se-
maine contre une pro-
position de fusion avec
le syndicat plus modéré
des facteurs; ceux-ci, à'
Ottawa, ont franchi les
lignes de piquetage

pendant la grève sau-
vage.
Les audiences de

conciliation entre la
Poste et les facteurs doi-
vent commencer diman-

che à Ottawa. Toutes les
questions non monétai-
res sont réglées mais on
n'a pas résolu encore le
problème des hausses
de salaires.
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Tente
Commando

De quoi plaire aux
jeunes! Assez
grande pour 2.
Piquets. mâts et

haubans. Env. 43" x 5°1” x 3 haut 
  Solide

portique
de 7 pi.
Centre-jeu 95
des enfants

La joie des petits! Avec 2 ba-
lançoires. une balancelle et 2 barres
fixes (supports de bout). Solide bâti
en acier: chaînes essayées.

  

   
  

Jeux d’été
A. JEU DE SOUCOUPES

Pour 2 a 4 joueurs. Avec
anneau-cible, 79
poteau. 2 frisbees.

  
    

       FERS A CHEVAL 822

B. 4fersforgés....
C. Réglementaires . . . S13.29
D. 2 piguets acier 24”. . $6.69

  

  

  

  

  

   

  
   

  

  

  

    

  
  

E. 'JOKARI

2 raquettes, balle molle sur

élastique 12 pi. et 1288  Poudre à 70%
  

 

  
  

 

  

 

  

 

  

  

  

 

           

 

 
     

 

de chlore lest. Jeu .......

89 Tenez vos réunions bien au frais! F. CROQUET POUR 4 JOUEURS
2 1b ,( Lan Pourles jeunes. Maillets en

; oo Pataugeuse pour les ébats des jeunes: 99" de bois à tête de 6” et arceaux
Désinfecte l'eau diamètre x 232" de profondeur. Paroi en acier de 9”. Avec boules 795

7 despiscines. ondulé joliment émaillé au four et doublure a motif et mallette 7
65% .5V2 Ib, $7.99 envinyle de cal. 10; avec écoulement. =GHC$7OT
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329

 

   
Badminton

    
   

 

 

   
      

 

              

| pour 4 joueurs
A 2 boudins, en fort vinyle: large rebord où les GRANDEÀ 2 BOUDINS 389
petits peuvent sasseoir. Diam. 39” x 10” prof. Diam. 49" x 10” profond.

4 VOLANTS,FILET.
4 RAQUETTES.

POTEAUX,
HAUBANS Ens.

    

    

Raquettes à manche et cadre en acier:

cordé nylon: poignée cuirette
poteaux, piquets en métal.

 

   

 

     
            

         

 

3. CHEMISETTED'HOMME 5. CHAUSSETTES ADIDAS MONTREAL-76 8. PLAYMAKER SPORT 9. RAQUETTE PLAYMAKER
Mélange coton/polyes- Tricot acrylique lache. 4 Pas ill. Haut cuir ve- Nylon rouge garni de Faité pour nous par
ter. En bleu et blanc. styles Playmaker. loute; coussinés. Gar- suede. Leégers et bien Slazenger. 7 couches.
Tailles variées. Bes 89 49 nis bleu/or. 1849 aérés. Poin- 8°5 cordé nylon. 13°5
Chacune . . . .. pai. a pai. Point. 7-12. tures 6 a 12. poignéecuir.

4. SHORT D'HOMME 6. SOULIERS ADIDAS 7. PONY DE SPORT PLAYMAKER EN SUÈDE 10. RAQUETTE SLAZENGER    

   

   

  

Avec support intérieur: Modèle Rom. Haut cuir Haut nylon garni de cuir Pas illust. Suède bleu: Solide cadre en alumi-
taille élastique: blanc de boeuf: bout suédé; support talon, semelle enveloppante nium et cordé nylon. 2

RAQUETTE
DUNLOP TEMPO

Cadre 95
7 couches

Combine économie et qualité!
Cadre lamellé. poignée cuir:
résistant cordé en nylon spiralé.

Du confort-sport à raies bleues 595 caoutchouc. 29 voûte. Point. 1395 en dents de 1295 tailles de poi- 16°5
Point. 2 à 12 . et+ 212... .....

; scie.6-12 .... née: 4Y;, 59".
1. SURVÈTEMENT NYLON 2 PIÈCES 26438.

i e po

Blouson a glissiere. Bleu roi ou
bleu marine. Tailles 2195
dames et hommes

2. SURVETEMENT ACRYLIQUE 2 PC

Glissières. Beige/marine ou
marine/bleu poudre. 15°5
Tailles dames et hommes

Economisez plus avec nos
BILLETS-BONIS AU COMPTANT ,
ou profitez-en avec votre 4&
CARTE CANADIAN TIRE £F¥.

 

JONQUIERE CHICOUTIMI ALMA DOLBEAU
693, boul. St-François. 1257, boul. Talbot, Coin du Pont et St-Luc, Les Galeries des Erables,

Tél.: 542-3501 Tél.: 549-5014 Tél.: 662-6618 Tél.: 276-2834
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